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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience solennelle du 24 avril. 

USAGERS. — DÉPÔT DE TITRES. — INSTANCE ADMINISTRATIVE. 

t» le dépôt des titres au secrétariat de la préfecture prescrit 
aux usagers dans les bois de l'Etat par la loi du 28 ventôse 
an XI était-il constitutif d'une instance administrative 

j dans le sens de l'article 61 du Code forestier, et dès lors 
les usagers qui avaienH effectué ce dépôt, sur lequel il n'a-
vait pas encore été statué lors de la promulgation du Code 
forestier, ont ils dû, à peine de déchéance, former une de-

mande en reconnaissance de leurs droits dans le délai de 
deux ans fixé par ledit article 61 ? 

2° Dans tous les cas, le dépôt fait, dans les deux ans de la pro-
mulgation du Code forestier, entre les mains du préfet, par-
une commune usagére, actuellement enjouissance, de la dé-
libération de son conseil municipal, tendant à la réclamation 
de ses droits d'usage et des pièces qui la justifiaient, n"équi-
toul-t( pas à la remise du mémoire prescrite par Varlicle 45, 

titre III, de la loi du <2& octobre, S novembre 1790, et consé-
quemmenl à l'introduclion-de son action dans les deux ans? 

La Cour, comme onle sait, s'est déparée partagée, en audien-

ce solennelle, sur la solution de ces questions (V. la Gazette 
des Tribunaux du 6 avril et jours suivansj. L'affaire se repré-

sentait donc de nouveau aujourd'hui. Après le rapport de 

M. Brière de Valigny, M" Garnier pour le sieur Prus, deman-

deur en cassation, et Me Nachet, pour la commune de Versi-

gny, ont pris successivement la parole. 

AI. le procureur- général Dupin,- rappelant quelle circon-

stance amenait la Cour réunie en audience solennelle à con-

naître de nouveau de cette affaire, s'est demandé ce qui serait 

arrivé si tous les membres de la Cour eussent siégé lors de 

l'arrêt de partage. La Cour n'aurait pas le droit de se consti-

tuer de façon à juger en nombre impair; car, de tous les ma-

gistrats qui doivent à la Cour le concours de leurs lumières, 

quel est celui qui s'abstiendrait? 

Invoquant les principes généraux du droit posés par 

une loi romaine, M. le procureur- général pense que la 

Cour, lors même qu'il n'y aurait pas possibilité de vider le 

partage par l'adjonction de conseillers qui n'auraient pas as-

sisté au premier débat, pourrait résoudre le doute résultant 

de la division des votes. En effet, en droit criminel, le doute 

doit s'interpréter en faveur de l'accusé, et motiver son renvoi 

des poursuites.En droit civil, s'il s'agit de l'état, de la capacité 

des parties, la solution doit être favorable aux parties ; s'il 

s'agit de droits sur les choses, il faut préférer le maintien de 

ces droits à leur anéantissement. Si le doute existait d'une 

manière absolue, on n'en pourrait sortir, selon M. le procu-

reur-général, quepar un arrêt de rejet. Eu effet, pour casser, 

pour prononcer une annulation, pour déclarer une illégalité, 

il faut une majorité. Mais dans l'espèce actuelle, quelques 

conseillers restés en dehors de la délibération ont offert un 

moyen de sortir de cette situation. 

Abordant le fond du procès, M. le procureur-général soutient 

que la commune de Versigny doit être, d'après les faits con-

statés par l'arrêt attaqué, considéré comme ayant satisfait à 

la loi du 28 ventôse an XI, et ayant produit ses titres entre 

les mains du préfet; il ajoute que l'article 61 du Code fores-

"er, dans la partie qui est relative à la déchéance contre les 

usagers qui n'ont pas élevé de réclamation dans le délai de 

deux ans, ne saurait être appliqué à la commune qui a fait 

tout ce qui dépendait d'elle pour obtenir une décision que 

' \?Y'6 6t liuenie de
 l'administration ont seules retardée. 

M. le procureur-général termine en concluant au rejet. 

La tour continue à demain pour prononcer arrêt. 

COUR ROYALE DE PARIS (l'
e
 chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 24 avril. 

FORMULAIRE PHARMACEUTIQUE. — VENTE. — RÉSOLUTION. -

M. BOUCHARDAT ET M. GARDEMBAS. 

If. 97
 Bouc

hardat, pharmacien en chef de l'Hôtel-Dieu, a 

demK
 Plen3bre

 1839, cédé en toute propriété à M. Gar-

mbîs, éditeur, un ouvrage de sa composition intitulé 

e
D

B ?
M For

mulaire magistral, et M. Bouchardat s'est 

v
 °.'8

e
) par le môme traité, à faire aux éditionj qui sui-

vent la Première tous les changemens, retranchemens 

u augmentations convenables. M. Bouchardat s'interdi-

esD
 aU

!f
1
 ^

6
 P

u
k''

er on
 laisser publier sous son nom toute 

0P
I -

C
r ■

 For
*nulaire ou d'ouvrage en concurrence avec 

vip ie!t
Saml

'
ob

j
tt du traité

- Cependant, au mois de jan 
Biiïl ' ' u "

 Bouch,r
dat, de concert avec M. Gsrmer 

miere, libraire éditeur, a publié un ouvrage ayant pt 

"re Annuaire de thérapeutique, matière médicale, ph 

néologie et toxicologie pour 1842. M. Gardembas cru. 

prouver dans les divisions et le classement de cet ouvra-

it/ ?!
 es

 ,
 ries rect fic

ations au Formulaire maqis-

sblu
 leS nou

,
velles

 f^mnles de 1841 qui y étaient 

K i-'
 Un su

PP
lemeDt

.
 ou

 complément annuel de ce 
£

or
*«W, qui lui faisait concurrence, surtout à l'é-

cer ̂
e
r
S ?°Uri le3 é

,
dll

]°
ns fulures

'
 d9Vait

 rempla-
ter defa^ et dont il devait dispenser les praticiens de 

'?-re I acquisition. M. Gardembas a donc demandé la 

suppression de l'Annuaire publié, et 10,000 fr. de dom-

mages-intérêts. 

A son tour, M. Bouchardat a formé une demande en 

résiliation de la vente du Formulaire pour cause de 

fraude pratiquée par M. Gardembas dans le tirage qu'il 

arait porté à 6 000 exemplaires au lieu de 4,000, nom-

bre déterminé par la convention. A cet égard , M. Bou-

chardat articulait que ce fait avait été soigneusement 

dissimulé par M. Gardembas, et que lui-même ne l'avait 

vérifié qu'en supputant le nombre des exemplaires qu'a-

vaient achetés en province ou à Paris des éditeurs ou 

amateurs qui lui avaient écrit pour le complimenter sur 

l'ouvrage en lui même. M. Gardembas répondait que, 

d'accord même avec M. Bouchardat, il avait cédé à M. 

Miquel, médecin, rédacteur du Bulletinpharmaceutique, 

2,000 exemplaires à un prix inférieur à celui de fabrica-

tion, ce qui avait déterminé M. Bouchardat à faire re-

mise de 500 francs sur ses droits d'auteur, et à autoriser 

le tirage de 2,000 exemp'aires en sus. M. Bouchardat 

était d'ailleurs intéressé à donner son adhésion à cet ar-

rangement avec M. Miquel, qui distribuait, dans son 

journal tiré à 20,000 exemplaires, un compendieux éloge 

du Formulaire qu'il obtenait à si bon marché. 

Le Tribunal de commerce, sur l'avis de M. Orfila, et 

de M. Jules Renouard, qu'il avâit chargés d'entendre les 

parties, a statué sur les deux demandes principale et 

reconventionnelle par un jugement du 13 juillet 1842. 

||,I1 a pensé que 1° M. Bouchardat ne s'était point inter-

dit la publication d'ouvrages complémentaires et an-

nuels tout-à-fait distincts du Formulaire, et que M. 

Gardembas avait d'autant moins ignoré l'intention de 

l'auteur à cet égard, qu'il l'avait lui-même indiquée dans 

la préface du Formulaire par lui publié; que l'Annuaire 

n'était pas la reproduction du Formulaire, mais la con-

tinuation de cet ouvrage en ce qui touche seulement le 

progrès de la science dans l'année précédente, et la mo-

nographie sur le traitement de toute maladie sérieuse ou 

importante, et que rien n'établissait que M. Bouchardat 

fût engagé à livrer ses Annuaires à M. Gardembas; 2° 

que le tirage à 6,000 exemplaires avait été entrepris 

avant les pourparlers avec M. Miquel, ce qui démentait 

l'excuse proposée par M. Gardembas. En conséquence, 

le Tribunal a rejeté la demande de Gardembas, résilié le 

traité, et rendu à M. Bouchardat la propriété de son For-

mulaire pour en disposer à son gré. 

Une fin de non-recevoir, qui ne manque pas de gra-

vité, avait toutefois été proposée contre l'action de M. 

Bouchardat. Elle était tirée de l'article 550 du Code de 

commerce, qui interdit la demande en résolution après 

faillite. Or, M. Gardembas étant tombé en faillite, avait 

obtenu un concordat auquel avait même figuré M. Bou-

chardat, et il opposait à ce dernier avec l'article 550 la 

urisprudence constatée notamment par un arrêt de la 

Cour de Paris (1839), qui a maintenu le principe nou-

veau qu'il renferme. Le Tribunal avait rejeté cette fin 

de non recevoir, par le motif que les faits de fraude re-

prochés à Gardembas n'étaient pas connus de Bouchar-

dat au moment où celui ci avait donné son consentement 

au concordat, et ne lui avaient été révélés que postérieu-

rement. 

Sur l'appel interjeté par M. Gardembas , et après les 

plaidoiries de M" Liouville pour ce dernier , et Capin 

pour Bouchardat, parties présentes et entendues en leurs 

explications, M. l'avocat-général Glandaz, examinant les 

faits, a pensé que M. Bouchardat, d'après le traité, n'a 

vait pas eu le droit de faire éditer par autre que par Car 

dembas les Annuaires qui évidemment nuisaient au 

Formulaire dont ce dernier était seul éditeur à toujours 

Toutefois si , en défiuitive , il était résolu que désormais 

il devait cesser de conserver cette qualité par la résilia 

tion du traité, cette première question restait sans inté 

rêt. Or, en premier lieu, M. l'avocat-général, quant à la 

fin de non-recevoir contre l'action de M. Bouchardat , 

estimait, en principe, que l'article 550 du Code de com-

merce était restreint à la demande en résolution de 

vente de fonds de commerce, ou encore au défaut de 

paiement du prix de la chose vendue; mais l'article 518 

du même Code exceptant de la fin de non-recevoir les 

cas de fraude et de dissimulation de l'actif du failli , on 

revient alors au droit commun ; et l'ignorance dans la-

quelle était laissé Bouchardat, lorsqu'il a figuré au con-

cordat, sur le fait préjudiciable du tirage à 6,000 exem-

plaires, est un de ces cas de fraude qui, ne lui ayant pas 

permis d'agir avant la faillite, laissent entier son droit à 

demander la résolution. 

Sur le fond, M. l'avocat-général pense que cette infrac-

tion frauduleuse au traité ne serait pas suffisamment pu-

nie par l'obligation de compter avec l'auteur des exem-

plaires tirés en sus du nombre fixé, et qu'il s'agit d'une 

spéculation honteuse de la part du libraire, sur la bonne 

foi duquel l'auteur ne peut plus désormais compter. En 

conséquence il conclut à la confirmation pure et simple 
du jugement. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 
maintenu leur décision. 

manda son renvoi devant les juges de son domicile, sou-

tenant que l'action intentée contre lui était principale et 

personnelle, et rentrait dè3 lors sous l'application des 

règles posées. par l'art. 59 du Code de procédure civile. 

Néanmoins, sur les conclusions contraires de la dame 

Lefèvre, qui soutenait que, dans l'espèce, l'action en 

autorisation n'était qu'un incident à la poursuite en no-

mination de conseil judiciaire , le Tribunal retint la 

cause. 

Ce jugement a été réformé par l'arrêt suivant : 

» La Cour : 
«Considérant que la demande en autorisation formée par 

une femme contre son mari est une demande principale et 
personnelle ; 

» Que dans l'espèce, la demande en autorisation a été for-
mée contre le mari, qui n'était pas partie dans l'instance en 
nomination du conseil judiciaire intentée par la dame Lefè-
vre contre la demoiselle Lefèvre, sa ii lie ; 

» Que cette demande en autorisation doit donc être portée 
devant le Tribunal du domicile de Lefèvre, suivant les prin-

cipes généraux du droit, 
» Infirme. » 

Plaidant, Me Ploque pour Lefèvre, appelant ; M6 Léon 

Duval pour la dame Lefèvre ; conclusions conformes de 

M. Godon, substitut. 

COUR ROYALE DE LYON (2e chambre). 

( Présidence de M. Acher. ) 

Audience du 1 er avril. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE SAINT-ETIENNE A LYON. — 

REFUS DE SERVICE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. RESTIT UTION 

DE DROITS ILLÉGALEMENT PERÇUS. 

Un procès, qui intéresse vivement le commerce de 

de Lyon et de Saint-Etienne, était porté devant la 2 e 

chambre de la Cour royale. 

La compagnie du chemin de fer de Saint-Etienne à 

Lyon était appelante d'un jugement du Tribunal de com-

merce de Lyon qui l'a condamnée à 1,500 francs de 

dommages-intérêts envers M. Michelin, commissionnai-

re, pour retard et refus de service de la part de ladite 

compagnie. 

Voici les faits qui sont ressortis des débats : 

M. Auguste Michelin est chargé du transport de Saint-

Chamond à Lyon des fers provenant des forges de Saint-

Julien. Obligé pour ses envois de se servir du chemin 

de fer, il a éprouvé de la part de la compagnie des diffi-

cultés, dont le but évident, suivant lui, était dele.décou-

rager et de faire obstacle à un service qui, par des mo-

tifs qu'il est inutile de rechercher, portait ombrage à la 

compagnie. Ainsi, malgré des demandes faites à l'avan-

ce, des wagons dits cadres lui étaient refusés, alors ce-

pendant qu'un grand nombre restaient vides et sans 

emploi; ses fers étaient laissés sur le port-sec de Saint-

Chamond plusieurs jours et plusieurs nuits de suite, ex-

posés à la neige et à la pluie, exigeant une garde péni-

ble et coûteuse. Quand un cadre avait été chargé, on 

l'expédiait le plus tard possible, en laissant passer plu-

sieurs convois à la suite desquels il aurait pu être mis. 

Ainsi encore, à l'arrivée des wagons de M. Michelin à 

Lyon, les employés du chemin de 1er les dirigeaient sur 

la voie basse destinée uniquement au chargement des 

bateaux de la gare, au lieu de les livrer sur le port-sec; 

de telle sorte que le déchargement ne pouvait s'opérer 

qu'en franchissant un talus escarpé formé de graviers et 

de sable mobile. 

Enfin, les lettres de voiture de M. Michelin étaient 

surchargées de droits non autorisés par le tarif, comme 

droit d'embranchement, pour lequel on percevait 

COUR ROYALE DE PARIS (2- chambre). 

( Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. ) 

Audience du 24 avril. 

AUTORISATION DE FEMME MARIÉE. — DEMANDE INCIDENTE. -

COMPÉTENCE. 

Lorsque, sur une action principale intentée par la femme 
séparée de corps, et à laquelle le mari n'a point été appe-
lé, le défendeur excipe du défaut d'autorisation maritale, 
ce n'est pas par voie d'incident, mais'par action principale 
que la femme doit demander l'autorisation de son mari ; et 
dès-lors c'est devant le juge du domicile ' du mari , et 
non devant celui qui est saisi de la première demande 
que le mari doit être assigné à fin d'autorisation. 

La dame Lefèvre, depuis longtemps séparée de corps 

et de biens d'avec son mari, a formé devant le Tribunal 

civil de la Ssine une demande tendante à faire nommer 

un conseil judiciaire à sa fi le. Celle-ci, seule défende 

resse dans la cause, a opposé la nullité de la demande 

résultant du défaut d'autorisation maritale. Pour couvri. 

celte nullité, la dame Lçfèvre assigna son mari, lequel 

est domicilié à Boulogne-sur-Mer, devant le Tribunal de 

la Seine, pour procéder à fin d'autorisation. Le mari de-

2 francs 12 centimes par wagon; et droit de soupape, 

fixé arbitrairement par la compagnie à 15 ceniimes par 
wagon. 

M. Michelin considérant qu'il y avait à son égard lé-

sion et vexation, a soutenu la lutte contre la compagnie ; 

il a fait rédiger de nombreux procès-vei baux, multiplié 

les sommations, constaté les laits par ministère d'huis-

sier, et s'est pourvu, pour obtenir justice, devant le Tri-

bunal de commerce de Lyon. A ces fias, au mois de no-

vembre dernier, il fit assigner la compagnie et prit des 

conclusions tendant: 1° à ce que la compagnie, fût tenue 

de lui fournir les cadres nécessaires pour le transport 

des fers des usines de Saint Julien du port-sec de Saint-

Chamond à Lyon, pourvu seulement que la compagnie 

fût prévenue 24 heures d'avance ; 2° que les cadres fus-

sent conduits sans retard du port de Saint - Chamond 

au port-sec de Perrache, de manière que les décharge-

mens pussent être faits facilement par des voituriers 

3° quE défenses fussent faites à la compagnie d'ajouter 

au prix du transport réglé par son tarif des frais de dé 

part, d'embranchement ou d'arrivée ; 4° que, pour resti-

tution de ces droits indûment perçus et dommages-inté-

rêts à raison du refus de transport et des difficultés vo 

lontairement apportées à la remise des convois depuis 

le 2 jusqu'au 15 novembre dernier, la compagnie fût 

condamnée à 3,000 francs de.dommages-intérêts. 

Devant le Tribunal de commerce, la compagnie du 

chemin de fer, sur la question de demande en déli-

vrance de wagons, et sur les dommages-intérêts , a op 

posé un déclinatoire, soutenant que les parties devaient 

être renvoyées devant l'autorité administrative, parce 

que, pour statuer sur cette demande, il fallait interpréter 

le cahier des charges de la concession du chemin de 

fer, et qu'il ne pouvait pas l'être par le Tribunal. 

En ce qui concerne la demande en remboursement de 

2 fr. 12 c. par cadre pour droit d'embranchement, ce 

droit, a-t-on dit, est dû, puisque le sieur Michelin 

emprunté un embranchement qui n'est pas le porl-secde 

la compagnie. 

A l'égard du remboursement du droit dit de soupape 

de 15 c. par cadre, la compagnie a reconnu qu'il avait 

été perçu par erreur, et qu'il y avait lieu^de le restituer 

puisque les cadres qui ont servi à transporter les mar-

chandises de M. Michelin n 'ont point de soupape. 

Le Tribunal, après avoir mis la cause eu délibéré, et 

entendu le rapport de M. Tardy, l'un des juges, a rendu 

le 13 décembre dernier le jugement suivant : 

• Considérant, sur le premier chef de la demande de Mi-

chelin, tendant à ce que la compagnie, sans qu'elle puisse 

venir prétexter, comme elle s'en est faits son gré un moyen, 

que souvent son service en général s'y oppose, soit tenue, e
n 

la prévenant vingt-quatre heures d'avance, de fournir au dt" 

mandeur lescadres qui lui seront nécessaires pour le trans" 

port dont il est chargé de Saint-Chamond à Lyon des fers des 

usines de Saint-Julien ; 

» Considérant, à ce sujet, que l'étendue des devoirs de la 
compagnie dans l'exploitation qui lui est concédée, et aux 

conditions exclusivement dictées, notamment dans l'article 6 

de son cahier des charges, doit répondre, sans autres bornes 

que les limites du possible, aux vues'de prospérité et d'éco-

nomie que la concession d'un chemin de fer, dans des contrées 

riches de productions, d'usines et de houillères, doit généra-

lement et constamment offiir au commerce ; que le matériel 

de la compagnie, s'il ne l'est pas, doit être approprié aux exi-

gences des besoins connus par la pratique de cette voie de-

puis un certain nombre d'années ; que, et sur les seules ex-

ceptions de l 'impossible, la compagnie n'a pas le droit de re-

fuser son service aux conditions stipulées dans son cahier des 

charges uniquement obligatoire entre elle et les particu-

liers, mais qu 'on ne peut préjuger ni prononcer préventive-

ment, sur la supposition de Michelin, que la compagnie con-

tinuera à lui refuser son service, ce qu'elle ne saurait faire 

sans se mettre en contravention permanente avec les engage-

mens résultant de son contrat; 

» Considérant, sur les deuxième et troisième chefs de de-

mande relatifs anx frais accessoires que la compagnie a arbi-

trairement portés sur des lettres de voiture rendues à Miche-

lin en excédant de tarifs, qu'il est constant que les fers de 

Saint-Julien arrivent de ce lieu à Saint-Chamond par voie or-
dinaire des voituriers, et non par embranchement au chemin 

de fer ; que les demandes de cadres faites par Michelin à la 

compagnie avaient pour condition le parcours du port sec de 

Saint Chamond au porc-sec de Lyon ; que ces lieux de char-

gement et de déchargement de ces fers, voulus par les statuts 

et par les convenances, doivent être vastes et d'une avenue 

facile; qu'il est avéré qu'à Saint-Chamond Michelin a fait 

charger les cadres au lieu du port-sec, cù la compagnie les a 

placés à sa disposition, et que ces cadres, arrivés à Lyon, ont 

été conduits, nonobstant les réclamations énergiques du des-

tinataire, hors des limites du port-sec, dans une voie basse, 

tout près de la gare, séparée par conséquent de la voie char-

retière par un talus et par un espace qui ont nécessité le 

transport des fers à bras d'homme des wagons aux charrette?, 

avec des frais imprévus ; qu'ainsi, et en outre de ceux acces-

soires de départ et d'arrivée portés abusivement sur les let-

tres de voiture, il y a encore, du fait delà compagnie, des 

frais extraordinaires de débarquement occasionnés par elle ; 

» Considérant, sur le quatrième grief reproché par Michelin 

la compagnie, qu'il demeure pour constant, d'après les 

nombreux procès-verbaux déjà cités, et qui ont conservé toute 

leur force, n'ayant pas été utilement contredits, que la com-

pagnie n 'ayant pas non plus établi que les demandes de trans-

port de marchandises qui lui étaient faites par Michelin dé-

ssaient les limites du possible, ce qui d'ailleurs, d'après les 

investigations du Tribunal, est loin d'avoir été, a manqué 

essentiellement aux obligations de son entreprise publique ; 

que, par un mauvais vouloir bien manifeste, que Michelin ne 

peut expliquer, mais dont il a lieu de se plaindre, la compa-

gnie, en ne lui accordant pendant dix jours, et avec retard, 

que onze cadres au lieu de vingt-sept, soit deux ou trois wa-

gons qu 'il lui fallait, a refusé plus de la moitié des fers que 

ledit Michelin était engagé de faire transporter à Lyon ; que 

les retards et refus de service de la compagnie ont p'acé Mi-
chelin dans la nécessité, pour remplir ses engagemens avec 

es usines de Saint- Julien , d'opérer la majeure partie de ses 

expéditions de fers par la voie ordinaire des voituriers à des 

prix plus élevés que ceux du chemin de fer, sur lequel il 
avait et a droit de compter ; qu'ainsi il y a lieu d'accueillir 

la demande en dommages-intérêts et aux dépens formée par 

Michelin contre la compagnie ; 

i Par ces motifs , le Tribunal , jugeant en premier ressort ,' 

dit et prononce: 

i Que la compagnie anonyme du chemin de fer de Saint-

Etienne à Lyon est condamnée, même par corps, en la person-

ne de M. Gervoy, Son directeur, à payer à Auguste Michelin 

'es dommages-intérêts que letribunal arbitre a fixés à la som-

me de quinze cents francs, pour inexécution de conventions 

résultant du cahier des charges de ladite compagnie, et aux 

dépens. » 

Appel a été interjeté de ce jugement. 

Plaidant au fond, M" Favre, dans l'intérêt de la compa-

gnie, a soutenu qu'il n'y avait eu de sa part ni malveillance 

ni mauvais vouloir, mais que le matériel n'étant pas 

suffisant, il avait été impossible de four-nir à M. Miche-

lin plus de cadres qu'on ne lui en avait livré. S'efforçant 

ensuite de disculper la compagnie des reproches qui lui 

sont imputés en ce qui concerne les droits d'embranche-

ment, l'avocat déclare que dans ce procès il en fait l'a-

bandon, parce que sur ce point la compagnie est en in-

stance pour faire rigoureusement déterminer ses droits, 

et que bientôt elle aura une solution définitive. 

A l'égard des dommages-intérêts, Me Favre demande 

énergiquement que la compagnie en soit déchargée sous 

le bénéfice de l'offre déjà faite de restituer les droits de 

soupape perçus par erreur par les employés. Si l'admi-

nistration, malgré elle, n'a pu fournir des cadres en 

nombre suffisant à M. Michelin, elle ne peut être passi-

ble d'aucuns dommages-intérêts; et d'ailleurs le surcroît 

de frais occasionnés par le transport de Saint Chamond 

à Lyon, au moyen de voituriers ordinaires, est loin d'ô-

tre de 1.500 francs; mais, d'après le compte qui en a été 

fait par la compagnie, il s'élèverait tout au plus à 72 

francs. C'est donc à cette somme que pouirait tout au 

plus prétendre M. Michelin. 

Me Desprez, pour M. Michelin, a soutenu le bien jugé 

de la sentence rendue par le Tribunal de commerce. 

S'appuyant sur de nombreux procès-verbaux qui cons-

tatent les faits qu'il reproche à la compagnie, et établis-

sent la légitimité des griefs articulés par son client, il a 

fait remarquer à la Cour que la somme de 1,500 francs 

n'avait été accordée à M. Michelin qu'après un compte 

fort minutieux auquel s'était livré M. le juge-commis-

saire, et que dès lors il y avait nécessairement lieu do 

confirmer le premier jugement. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-
vant : 

c Attendu qu'il résulte des faits de la cause: 
» 1» Que la compagnie du chemin de fer, ayant des wagons 

disponibles, en a refusé l'usage au sieur Michelin ; 
» 2° Qu'elle aperçu illégalement droit d'embranchement 

qu'elle-même rccoi"""' m pi" pouvoir justifier; 
» 5° Qu'elles perçu sans motifs, ainsi qu'elle le reconnaît 

également, un droit ̂ LÂSJumm^ 
■—r4° Oué malicieusement, et pour nuire a Michelin, la com-
pagnie a l'ait placer ses marchandises à Lyon dans une partie 
basse de manière à rendre leur déchargement plus coûteux 

et plus difficile; 
. Sur la quotité des dommages-intérêts, adoptant les motus 

des premiers juges, 



680 
GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU §5 AVRIL 1843. 

—■ — -

» La Cour met l'appellation au néant; 

» Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
fttet; 

» Condamne la compagnie appelante à l'amende et i 
péris. » 

dé 

• Que, sur ce point, il importe moins de constater la qua-

lité des fondateur:; et la quote part du bénéfice de chacun 

d'eux dans l'opération, que du savoir si la valeur rétlle de 

l'immeuble mis en société a pu leur par&îire en rapport avec 

l'évaluation qu'ils lui ont donnée; 

Sur les 2«, 3e et A' chefs 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 24 avril. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. — DEMANDE EN NULLITÉ 

CE SOUSCRIPTION D'ACTIONS POUR CAUSE DE DOL ET FRAUDE. — 

 LES MINES DE HOUILLE DE CHANEY-SA1NT ETIENNE. — 

MM. BOUDON ET CONSORTS CONTRE MM. I1VGONNET, GERYAIS (DE 

CAEN), DUPONT, JACQUES LAFFITTE ET COMPAGNIE, ET MENANS. 

{Voir la Gazette des Tribunaux dus 24 et 25 janvier et 8 
février.) 

Le Tribunal a vidé son délibéré en ces termes : 

* Reçoit Dupont opposant en la forme du jugement rendu 

par défaut le 26 août dernier, et statuant sur le mérite de 
son opposition : 

» Eu ce qui touche la compétence : 

» Attendu que la société qui fait l'objet de l'instance a été 

formée paradions au porteur, trausmissibles par la seule tra-

dition du titre, sans engagemens pour les actionnaires au-

delà de leur mise de fonds; que ces dispositions donnent à la 

société le caractère commercial de la commandite, quel que 

«oit le titre dont les parties aient entendu la qualifier. 

* Retient la cause ; 

» Et au fond : 

» Vu leur connexité, joint les causes, ainsi que le profit du 

défaut prononcé contre Labarre, et statuant sur le tout par un 

seul jugement ; 

» Attendu que la demande formée par Boudon, Waiïlard et 

consorts à fin de nullité à leur égard de la société de Ctianey-

Saint-Etienne et du remboursement des actions souscrites par 

eux dans ladite société est fondée sur des faits de dol et de 

fraude qui auraient précédé, accompagné et suivi la mise en 

société par actions de la houillère de Chaney ; 

» Attendu que pour déterminer jusqu'à quel point les griefd 

signalés en l'exploit de demande et dans les conclusions sont 

de nature à faire prononcer la nullité de la société à l'égard 

des demandeurs, et la restitution du prix de leurs actions, il 

est nécessaire de constater la réalité de ces faits; 

» Attendu que des débats, des explications des parties et 

des nombreux documens fournis au délibéré, il résulte que 

par suite d'une société en participation formée entre Hygon-

net, Labarre et un sieur Roux de Roanne, pour l'achat et 

la vente des charbons de Saint-Etienne, Hygonnet et Labarre 

conçurent l'idée d'acheter une mine de houille dans le bassin 

de Saint-Etienne pour la mettre en société avec bénéfices. 

» Que, sur les indications de Labarre, Hygonnet se mit en 

rapport avec Jean Menans, propriétaire de la mine de Chaney, 

etque, le 13 mars 1838, agissant tant en son nom personnel 

que pour le compte de Labarre, et aussi pour celui de Dupont, 

qui s'était associé à leur projet, Hygonnet acheta verbalement 

de Menans la concession de la mine de Chaney pour le prix 

de 1,600,000 francs, avec faculté de se désister avant le 27 

mars, et sous l'obligation de fournir la garantie de la maison 

J. Laffiite et Comp. ou de tout autre capitaliste d'une solvabi 

lité notoire; 

» Que par suite de cet arrangement, Hygonnet s'adressa à 

la maison J. Laffitte et compagnie, qu'il détermina à lui ac-

corder son patronage, en stipulant au nom de Labarre et dans 

leur intérêt commun, un marché qui devait être réalisé avec 

la société à fonder, et par lequel Labarre se rendait acquéreur 

pendant vingt ans, de six cent mille hectolitres de houille par 

année, à provenir de l'exploitation de Chaney; 

» Q îe le 26 mars suivant, le traité provisoire fut confirmé 

verbalement entre Hygonnet, Dupontet Menans, en présence et 

svec le concours d'un des gérans de la maison 't.affitte, qui se 

porta garant du paiement; 

» Que le 7 avril, par acte devant M e Aumont-Thiéville et 

son collègue, notaires à Paris, J. Menans, Dupont et Hygonnet, 

ce dernier agissant toujours pour son compte et pour celui 

de Labarre, formèrent une société en commandite pour l'ex-

ploitation de la houillère de Chaney-Saint-Etienne, au capital 

de 2,700 000 francs, divisé en deux mille sept cents actions 

de 1.000 francs ; 

» Q ie dans cet acte Menans figure comme fondateur, faisant 

apport de la mine à la société, pour le prix de 2,300,000 fr.; 

» QuejMM. Cormeil, Marchand et Hygonnet sont désignés 

comme membres du conseil d'administration, et MM. Delangle, 

Marie, Allier et Dupont comme membres du conseil de sur-

veillance ; que J. Laffiite et Ce sont constitués banquiers de la 

société ; 

» Que le 12 avril suivant, les administrateurs, en vertu des 

pouvoirs à eux conférés par les statuts, désignèrent M. le gé-

néral Bachelu comme quatrième membre du conseil d'admi 

nistration, et Gervais (de Caen) comme directeur de la so 

ciété ; 

» Que le 14 avril, les quatre administrateurs passèrent avec 

un sieur Roux, mandataire, de Labarre, le marché verbal pro-

visoirement stipulé par Hygonnet, mais en se réservant, ainsi 

qu'à Labarre, la faculté réciproque d'en limiter la durée d'a-

bord à cinq ans, puis à chaque période de trois ans, et la quan-

tité à livrer à 300,000 hectolitres par an ; 

» Qu'en même temps, un prospectus fut répandu dans le pu-

blic contenant l'annonce de la prochaine émission des actions et 

l'énumération des richesses houillères contenues dans lamine, 

des avantages de son exploitation et des bénéfices considérables 

à retirer di marché fait avec Labarre, en basant les calculs sur 

une durée de vingt années et sur une livraison de 600 000 

hectol. par an, sans parler des modifications apportées aux pre 

mières conventions par les administrateurs ; 

» Que le 23 avril les actions furent émises, et que l'empres-

sement du public fut tel, qu'en moins dehuit jours la totalité 

des actions fut placée; 

» Que, dans les mois de mai et juin suivans, la maison J 

Laffitte et compagnie racheta 996 actions; qu'en août 1839 

l'encombrement des charbons et la baisse des prix déterminè-

rent Labarre et Roux, son associé, à demander des modifica-

tions au marché; 

t Que ces modifications furent accordées par les adminis 

trateurs en octobre suivant; 

» Que, postérieurement, des poursuites actives furent exer-

cées contre Labarre, à fin d'exécution de ce marché, les-

quelles furent suspendues par suite de la déconfiture com-

plète des sieurs Labarre et Roux; 

» Qa'en avril 1840 Dupont offrit aux administrateurs de la 

Société de leur verser 115,000 fr. pour prix du marché La-

barre, dont il se réservait de poursuivre l'exécution à ses ris-

ques et périls; 

Qu'en avril 1841 Dupont et Hygonnet prêtèrent à la Société 

91,060 fr. sans intérêts. 

Qu'enfin, en octobre 1841 Dupont et Hygonnet offrirent de 

restituer 600 actions fermant le bénéfice de création, ce qui 

fut accepté par les administrateurs et approuvé par la société. 

> Attendu que ces faits une fois établis, il y a lieu de les 

apprécier, soit dans leur ensemble, soit isolément à l'égard 

de chaque défendeur, sous le triple rapport de l'intention qui 

y a présidé, de l'intérêt qu'où a pu avoir aies commettre, et 

des conséquences qui en sont résultées ; 

» En ce qui touche Hygonnet, Dupont et Labarre : 

» Sur le premier chef, la création delà société; 

» Attendu que les fondateurs ont eu le tort grave de ne pas 

faire connaître leur qualité et leur intétêt dans l'opération, 

de se présenter comme acquéreurs de la mine avec les autres 

actionnaires, de se faire porter l'un comme administrateur, 

l'autre comme surveillant des intérêts de la société, tandis 

qu'en réalité ils étaient les bénéficiaires de la commandite; 

qu'une semblable dissimulation mérite un b'àme sévère, en 

ce qu'elle répugne à la franchise et à la probité commerciale; 

» Mais attendu qu'elle ne saurait être, dans l'espèce, consi-

dérée comme une manœuvre frauduleuse, plusieurs circon-

stances de la cause étant de nature à lui retirer ce caraclère; 

» Qu'en effet, il n'est pas démontré que le but des fonda-
teurs ait, été de tromper les actionnaires sur leurposition ets.ur 

leur intérêt dans l'affaire ; qu'il ressort au contraire, de l'exa-

• men do la correspondance, que leur véritable motif, en s'tffa-

çant derrière le nom de Menans, a été d'obtenir une économie 

notable dans les frais; , 
. Qu'il est constant que le nom de Menans, substitue com-

me propriétaire à ceux d Hygonnet et Dupont, ne peut avoir 

été mis en avant comme une cause déterminante de confiance 

rjr-ur le» actionnaire» | . 

» L'exagération de l'apport, les énonciations du prospectus, 

et le marché Labarre : 

\ttendu qu'il est établi d'une manière incontestable que 

la mine a été achetée au prix de 1,600,000, frai. es; qu'elle a 

été payée à Menans par la maison J. Laffitte et C
e

, ainsi qu'il 

en est justifié ; que l'existence des couches et la bonne qualité 

du charbon ont été reconnues etsignalées à plusieurs reprises, 

notamment dans la correspondance de Labarre avec Hygon-

net, et dans celle du sieur Bertrand, chef des travaux de la 

mine, avec Gervais (de Caen), directeur de la société ; que s'il 

faut reconnaître que sa richesse est loin d'être aussi grandé 

que l'annonce le prospectus, il n'est pas non plus démontre 

par les demandeurs, qu'elle soit épuisée et hors d'état de suf-
fi eà une exploitation de longues années; 

Attendu qu'elle a produit dans la première année de la fon-

dation de la société un dividende de 7 1
1
2 Ofi intéièt compris; 

que les intérêts ont été servis jusqu'au dernier semestre ;' que 

l'absence de bénéfices dans les années suivantes peut être at-

tribuée à la baisse considérable des charbons résultant d'une 

production exagéiée dans tout le bassin de Si-Etienre, à la non-

exécution du marché Labarre, par suite de la déconfiture de ce 

dernier, et enfin aux pluies et aux inondations qui ont suspen-

du l'exploitation et occasionné de grands frais pour réparer les 

désastres, ainsi qu'il résulte de la correspondance entre le 

sieur Marin, chef des travaux, et le directeur de la société; 

• Attendu que ces accidens ne sauraient être imputés aux 

fondateurs, et doivent être pris en considération pour expli-

que, du moins en partie, le défaut de réalisation des promes-

ses faites par le prospectus ; 

» Attendu qu'il résulte des renseignemens pris, que la 

mine n'a pas cessé d'être exploitée; qu'elle peut produire an-

nuellement 500,000 hectolitres, et figurer pour cette quantité 

dans le calcul de production des houillères du bassin de Saint-

Etienne; 

» Attendu qu'il résulte des pièces produites, et surtout de 

la correspondance que le marché stipulé par Hygonnet, pour 

le compte et avec l'assentiment de Labarre, était sérieux; que 

Labarre le regardait comme avantageux pour lui ; que ce 

marché a pu être considéré par les fondateurs comme devant 

doubler les produits^ et par conséquent les bénéfices de l'ex-

ploitation ; 

Attendu qu'à l'époque où ce traité a eu lieu la position 

commerciale de Labarre n'avait pas encore été compromise 

par les fâcheux résultats de ses spéculations; qu'au contraire 

le crédit dont il jouissait explique jusqu'à un certain point 

l'accroissement de valeur donné à la mine par suite d'un mar-

ché aussi important que celui qu'il avait consenti. 

» Attendu que ce marché a réellement été stipulé pour 

vingt ans, et pour 600,000 hectolitres par an ; qu'à l'époque 

où le prospectus a été fait par Dupont, qui s'en reconnaît 

l'auteur, aucune modification n'avait été encore apportée à 

ces conventions; que c'est le 14 avril, au moment où s'impri-

mait ce prospectus, que les administrateurs désignés ci-des-

sus passèrent avec le mandataire de Labarre le marché verbal 

dont s'agit; mais qu'alors aussi, de leur propre mouvement 

et par motifs de prudence, aussi qu'ils l'ont déclaré, ils en 

modifièrent les conditions comme il a été dit ; 

Attendu que ces circonstances sont de nature à excuser, 

au point de vue de l'intention, les énonciations inexactes du 

prospectus; 

» Sur le- cinquième chef, 

» Les prêts et avances de fonds faits à la société par Dupon 

et Hygonnet, dans le but, selon les demandeurs, de retarder 

le moment où l'état fâcheux de la société viendrait à se dé-

voile! : 

i Attendu qu|tl résulte des délibérations du conseil d'admi 

nistration que le versement de 115,000 francs a été fait par 

Dupont en avril 1840 pour indemniser la société de la non-

exécution du marché Labarre ; que le prêt de 91,000 francs 

it en avril 1841 par Hygonnet et Dupont a eu, comme " 

versement des 115,000 francs, pour objet de suppléer à l'in 

suffisance des fonds en caisse pour le paiement des intérêts 

par suite des événemens malheureux signalés ci-dessus; 

• Que cette dernière somme a été avancée sous la condition 

de n'en recevoir le remboursement que sur les bénéfices fu-

ture excédant l'intérêt à 5 pour cent du montant des actions 

» Attendu, avant toute appréciation, que ces faits sont pos-

térieurs de deux ans à la création de la société ; qu'ils n'ont 

pu avoir d'influence sur la détermination des souscripteurs 

Que ces deux versemens ontété acceptés par les adminis 

trateurs comme avantageux à la société ; 

Que rien n'établit qu'ils aient eu pour objet de faire 

croire à l'existence de bénéfices factices ; que cette pré-

tention des demandeurs, fût-elle justifiée, ce qui n'est pas, le 

tort serait imputable, non aux fondateurs qui auraient fourni 

les fonds, mais rux administrateurs, qui les auraient acceptés 

pour en faire un emploi bâmable ; que ces deux opétations 

ont du reste été portées à la connaissance des actionnaires dans 

les assemb'ées générales des 1 er juin 1840 et 1 er juin 1841, et 

qu'elles ont été approuvées, après discussion, sur le rapport fa-

vorable des conseils de surveillance et d'administration ; 

Attendu que le 30 octobre 1841, Hygonnet et Dupont agis-

sant tant pour leur compte que pour celui de leurs co inté-

ressés dans la fondation de la société, ont proposé au conseil 

d'administration de rendre pour être annulées les 000 aetions 

qui avaient constitué pour eux le bénéfice entre le prix d'achat 
et'celui d'apport; 

Que cette offre a été acceptée avec empressement par les ad-

ministrateurs et considérée comme une compensation hono-

rable des avantages annonces aux actionnaires et qui ne se soct 

pas réalisés ou ne se réaliseraient pas; 

» Que ces conventions ont été soumises le 20 mai 1842 à l'as-

semblée générale, qu'elles ont été examinées, débattues et 

appréciées sur toutes leurs faces et avec toutes leurs consé-

quences ; qu'elles ont été approuvées par une majorité de 79 

votans contre 8 oppo.-ans ; qu'elles ont eu pour but et pour ré-

sultat de rétablir l'égalité des profits et des risques entre tous 
les actionnaires ; 

» Que, s'il est vrai de reconnaître qu'une assignation avait 

été donnée dès le 26 août 1841 par les demandeurs aux dé-

fendeurs, à fin derestitution du prix de leurs actions, ce qui, 

selon les demandeurs, atténuerait le méiite de la restitution, 

etluiôterait les caractères despontanéité sur lesquelstes.fonda-

leurs s'appuient aujourd'hui, il est juste de reconnaître aussi 

que celte restitution a été offerte aux premiers signes de mé-

contentement manifesté par huit actionnaires seulement, et 

dès que les fondateurs ont reconnu qu'il y avait justice à la 
faire. 

» En ce qui touche Menans personnellement , 

» Attendu que quelque exorbitant que puisse paraîlre son 

prix de vente, rapproché du prix qu'il avait payé la mine quel-

ques années auparavant, ce prix a été librement débattu et 

accepté, et ne saurait faire grief contre lui; 

» Attendu qu'il n'est pas justifié qu'en faisant en son nom 

l'apport de la mine dans l'acte de société, il ait entendu se 

prêter à une combinaison frauduleuse ; qu'il ressort des piè 

ces produites qu'il n'a eu connaissance qu'au moment du traité 

définitif, de l'intention où étaient les acheteurs de mettre la 

mine en société; qu'il n'a consenti à leur prêter son concours 

qu'après de longues hésitations, dans le but de leur épargner 

des frais d'enregistrement considérables, et sur la garantie qui 

lui a été donnée contre tout recours relatif au fait de son ap-

port ; 

i Que les vingt actions qu'il a reçues lui ont été volontai-

rement remises par les fondateurs comme récompense de l'é-

conomie que sa co-opération leur procurait; 

• Qu'en considérant le bénéfice énorme qu'il retirait de la 

vente de son immeuble, il est impossible d'admettre qu'il 

ait pu être déterminé par une aussi faible rétribution à se 

prêter à un acte qu'il aurait reconnu contraire à la morale et 

à la loi ; 

• Attendu qu'il s'est tenu dans la position de vendeur sans 

prendre une partaetive à la constitution de la société, qu'il 

n'a reçu aucune des actions qui formaient le. prix apparent de 

son apport, qu'il est ainsi resté complètement étranger aux 
opérations sociales. 

» En ce qui touche Jacques Laffitte personnellement : 

» Attendu qu'il n'a pris aucune part aux différeos actes 

qui ont amené la constitution de la société ; que s'il est con-

stant qu'il a, en décembre 1837, cautionné Hygonnet pour une 

somme de 800,000 francs, dans sa participation ayep Labarre 

et Roux, ce fait ne se rattache par aucun lien de droit à l'in-

stance actuelle ; , . -, 
Attendu que son admission aux leunions du conseil d'ad-

iinistratiou avec voix consultative, et le fait d'avoir présidé 

l'assemblée générale des actionnaires, ne sauraient constituer 

n grief contre lui; 

> Qu'ainsi, aucune des allégations des demandeurs ne sont 

usti fiées à son égard; 

En ce qui touche la maison J. Laffi.te et Comp. : 

Attendu que la présence et le concours de l'un de ses gé-

rans au traité d'acquisition de la mine, la garantie fournie par 

elle pour le paiement du prix, celle non moins importante don-

née à Menans contre tout recours relatif à son rapport, l'im-

pression et l'émission du prospectus faite par ses ordres, les 

fonds versés par elle à la société pour compte de Dupontet 

Hygonnet; enfin la remise qu'elle a faite en leur nom des 600 

actions formant le bénéfice de création, ne permettent pas 

de révoquer en doute l'intérêt puissant qu'elle avait dans l'o-

pération; 

> Mais attendu qu'elle a pu être déterminée à prêter le pa-

tronage de son nom et de son crédit à la société de Chaney 

par l'txietence du marché fait avec Labarre et par les avanta-

ges qu'il semblait offrir, que les renseignemens favorables 

qu'elle avait recueillis sur le crédit et la salvabilité de Labarre 

ont pu augmenter aussi sa confiance dans la solidité de ce 

marché ; 

Attendu que si elle a eu le tort d'accepter avec trop de 

légèreté des énonciations de bénéfices et de produits basée 

sur des calculs dont rien ne venait lui garantir l'exactitude, 

il n'est pas justifié cependant qu'elle ait agi dans une inten-

tion frauduleuse; qu'au contraire elle a par son concours 

facilité la remise des sommes versées à la société par Dupont 

et Hygonnet, en 1840 et 1841, et la restitution complète des 

600 actions de bénéfices, restitution qui ne pouvait s'opérer 

sans son consentement, puisqu'elle tenait entre ses mains les 

actions dont une partie lui servait de couverture pour ses 

avances; 

Attendu que le reproche d'agiotage élevé contre elle pour 

avoir racheté 996 actions en Bourse aussitôt après l'émission 

de la totalité n'est pas justifié ; qu'on ne peut considérer com-

me un trafic illicite le rachat d'actions au pair sans nouvelle 

mission ; qu'en effet elle a gardé pendant trois ans ces actions 

en portefeuille; que sur cette quantité elle en a remis 600 

aux fondateurs pour être rendues et annulées, et qu'elle a 

conservé les autres, ce qui prouve surabondamment qu'elle 

avait foi dans l'avenir de l'opération ; 

» Attendu que la garantie donnée par elle à Menans contre 

tout recours relatif à son apport ne pouvait s'entendre que des 

réclamations pécuniaires, et ne saurait être incriminée comme 

protégeant un fait de fraude, le fait garanti ayant été apprécié 

et innocenté à l'égard de Menans; 

» En ce qui touche Gervais de Caen : 

» Attendu qu'il a été nommé directeur de la société par le 

choix des administrateurs auxquels les statuts en conféraient 

le droit ; que rien ne tend à établir qu'il ait pris aucune part à 

la fondation deladite société; 

» Que ses fonctions se bornent et se sont bornées à agir sous 

la direction et la responsabilité du conseil d'administration 

dont il ne fait qu'exécuter les décisions; 

> Attendu enfin, et comme résumé de ce qui précède, que 

si la houillère de Chaney a été évaluée dans l'acte de société 

à un prix au-dessus de sa valeur réelle, elle constitue néan-

moins un apport sérieux sur l'importance duquel les fonda-

teurs se sent fait illusion; 

» Que l'élévation de leur prix d'acquisition en est une 
preuve évidente ; 

i Que le défaut de réalisation des bénéfices annoncés ne 

provient pas entièrement du vice propre de la chose, et peut 

être attribué en partie à des accidens indépendans du fait 

des fondateurs ; 

» Qu'en renonçant au bénéfice qu'ils s'étaient attribués, ces 

derniers ont réparé, autant qu'il était en eux, le tort causé aux 

actionnaires; 

» Que s'il est juste de flétrir, comme elles le méritent, la 

dissimulation qui leur est reprochée, et ces annonces exagé-

rées de dividendes offerts aux actionnaires, ces faits ne por-

tent pas le caractère de dol et de fraude exigé par l'article 

1116 du Code civil pour entraîner la nullité des conventions; 

» Attendu que les demandeurs ne signalent aucun fait d'in-

fluence personnelle exercé sur eux par les défendeurs pour 

déterminer leur adhésior; 

» Que, dans l'espèce, ils ont eux-mêmes à se reprocher 

l'empressement irréfléchi avec lequel ils se sont jetés dans des 

spéculations hasardeuses sans se rendre compte de leur na-

ture et des risques qu'elles pouvaient leur faire courir; 

» Qu'ils doivent accepter avec les autres intéressés les 

chances bonnes et mauvaises de la société, aujourd'hui qu'elle 

est rétablie sur des bases égales pour tous, au lieu de cher-

cher, en invoquant une crédulité qui n'est pas supposable, à 

répudier les conséquences de leurs obligations, et à faire peser 

sur les fondateurs seuls la responsabilité d'un aveuglement 

qui leur a été commun ; 

» Par ces motifs, déclare les demandeurs mal fondés en tous 

leurs chefs de demande, les èn déboute, dit qu'il n'y a lieu à 

statuer sur la demande en garantie formée par Menans, et 

condamne les demandeurs aux dépens. » 

mats par des motifs qu'il a été impossible de pénétr 

ces projets de martag. ne se réalisèrent pas A cwi ' 

casion, on ne manqua pas de dire que ce nouv
ta
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tendant avait retiré sa parole à cause d< s bruits nu
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tsient répandus sur le compte de la jeune Cornél '
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ce qui donnerait de la force à cette supposition r
 ! et 

raiei.t li s instances et les efforts de Rosine Cartucci H" 
re de CornéhV nui aurait „„„ A _ _ LC1 - me-

fai 

t;ly, f fia d'avoir un nouveau prétexte pour obKserft» 
tily a ce mariage.
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Das bruits de vengeance et de mort parvinrent biontA» 

jusqu aux oreilles de la faroilh R ,%. Prieurs tém " ' 

ra portent que les bandits Michel Morazzani et Lur-i 

Laitucci, qui venaient de quitter la Sardaigne avai 

ani oncé publiquement que si ce mariage n'avait p
as
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il arriverait un grand malheur. On attribuait aussi i' 

mêmes menaces à 

Coroélre, qui aurait, prié une de ses parenïeVT 
en sorte de réunir chez elle sa âlle et Antoine R

0
! 

aussi 
la mere de Cornélie et à la mère 

Jean Valere Forcioli, oncle de la jeune fille. Craie 

pour ses jours, Antoine Rotiiy voulut s'engager da 

de 
Craigt.,

ant 

corps des'voltigeurs corses; mais des genTdTbi^"* '
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CO' SE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le cpnseiller Biadelli. •— Audience 
des 20 et 21 avril. 

ATTEINTE A LA RÉPUTATION D'UNE JEUNE FILLE. — VENDETTA. 

Dans le courant du mois de mai 1840, la nommée Cor-

nélie Cartucci d'Arbellara, jeune fille, âgée de dix-hnit 

ans, et Antoine Rotiiy, jeune homme de la même com-

mune, s'étaient rendus en compagnie de plusieurs labou -

reurs, dans la délicieuse plaine de Taveria, pour assister 

à la moisson qui devait avoir lieu. La chaleur de la jour-

née avait été accablante-, aussi lorsque la nuit fut venue, 

hommes, femmes et enfans allèrent se reposer de leurs 

fatigues, les uns sous des cabanes, les autres au milieu 

des champs, afin de mieux jouir de la fraîcheur de la nuit. 

Etendus les uns à côté des autres sur des couches d'her-

bes qu'ils avaient préparées, ils ne tardèrent pas à s'en-

dormir. Cornélie Cartucci et Anioine Rotely étaient du 

nombre de ces derniers. La nuit s'écoula paisiblement 

pour tous. Cependant le lendemain des bruits injurieux 

pour l'honneur de la jeune Cornélie se répandirent dans 

ia campagne. On disait, quoique d'une manière vague, 

que dans la nuit, on l'avait vue s'éloigner en compagnie 

d'Antoine Rotiiy, qui avait fini par triompher de sa ver-

tu. Quoi qu'il en soit de ces bruits, dont il fut impossible de 

vérifier la source, les parens de la jeune fille en ayant eu 

connaissance, s'en émurent, et sollicitèrent Rotiiy d'é-

pouser cel'equ'il avait, disait-on, séduite. Ange-Toussaint 

Cartucc', et principalement Jean-Valère Forcioli, son 

oncle, déléguèrent un message à la famille Rotiiy en lui 

signifiant que si le mariage n'avait pas lieu il pourrait 

en arriver des malheurs. Les Rotiiy envoyèrent aussitôt 

cette réponse : « Celui qui déshonore une jeune fi le 

et qui refuse de l'épouser est indigne de vivre; mais ce-

lui dont la conscience est sans reproche ne doit céder ni 

à la crainte ni aux menaces; que la jeune Cornélie dé-

cide elle-même si Antoine Rotiiy a compromis son hon-

neur, alors Rotiiy est prêt à lui accorder une juste répa-

ration ; si au contraire il n 'a rien à se reprocher, l'hon-

neur exige et.nous voulons qu'il re6te libre de ses ac-

tions. » Cette espèce d'arbitrage fut accepté de part et 

d'autre. Au jour fixé, tous les parens et amis des deux 

familles s'étaut réunis, la jeune Cornélie déclara en leur 

présence et sous la foi du serment, que jamais Antoine 

Rotiiy n'avait attenté à son honneur, et que les bruits in-

jurieux qui avaient couru ne pouvaient avoir été que le 

résultat de la malveillance. 

Quelques mois après, Cornélie Cartucci fut sollicitée 

en mariage par un jeune homme d'un village voisin; 

tant inlc-rposés et ayant parlé de ces menaces 

Toussaint Cariucci, frère de Cornélie, Cartucci réoo
 8
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que ces bruits étaient mensongers, que Rotiiy
 n

- • 

rien à craindre , qu'il pouvait v^ysger tranquillement^ 

le jour et la nuit; qu'à la vérité il avait compromis i l 

neur de sa sœur; que quelquefois il valait mieux f i" 

mil en le tenant caché, que de le faire supposer
1
? 

qu'il existe; mais que sa sœur ayant déclaré publiant 

ment que Rotiiy n'avait rien à se reprocher, il ne lui a 

partenait plus d'exiger une léparation qui
 ne

 pouv
P
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être désormais que volontaire. « Mais, lui dit-on \-
0
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oncle Jean-Valère Forcioli s'est vanté publiquement H
9 

donner la mort à Antoine Rotiiy. - Je ne le pense point
9 

aurait répondu Cartucci, car Valère Forcioli n'a pas l
e
' 

même intérêt que moi; il pourrait suivre mon exemp'e 

mais il ne lui appartient pas de me le donner. » ' 

Deux années s'écoulèrent ainsi sans qu'on eût tenté de 

denner à ces menaces aucun commencement d'exécu-

tion. Tout paraissait dès-lors oublié; mais la jeune Cor" 

nélie, malgré sa beauté, n'avait pas encore trouvé un 

époux. Vers ces derniers temps, Cartucci, q ii était ma-

rié depuis quelques années, se rend à Bastia, et sollicite 

son admission dans le bataillon des voltigeurs corses. Ses 

démarches ayant été infructueuses, il retourne à Arbel-

lara i éprendre ses travaux agiicoles. Rotiiy l'avait rem-

placé comme colon auprès d'un sieur Agostini. pour le 

compte duquel il avait lui-même travaillé. Un mois ou 
deux après Antoine Rotiiy est assassiné. 

C'était le 21 août 1842, vers les dix heures du soir i 
cet infortuné jeune homme s'était rendu au lieu dit For-

micolosa, distant d'Arbellara d'environ vingt minutes de 

marche, en compagnie de quatre individus, pour y brû-

ler des makis. Ils étaient réunis autour d'un feu presque 

éteint ; Antoine Rotiiy venait de se baisser pour allumer 

un cigare, lorsqu'une balle l'atteignit à la poitrine. 

Au bruit de cette explosion, tous ces hommes,' qui 

n'avaient point d'armes, s'enfuirent aussitôt dans la di-

rection d'Arbellara. Antoine Rotiiy lui-même, quoique 

mortellement blessé, les suivit penflant une cinquantaine 

de pas, puis il tomba expirant sur le sol qu'il baigna de 

son sarg. 

Le coup qui venait de donner la mort à l'infortuné Ro-

tiiy a été tiré de derrière un mur bordé de makis, sé-

paré de quelques pas seulement du feu autour duquel 

ils élaient réunis. Nul n'avait donc pu voir l'assassin, et 

c'est à peine si les témoins ont pu reconnaître de quel 

côté le coup a été tiré. Cependant, dès que la nouvelle 

de cet assassinat parvint dans Arbellara, les Rotiiy n'hé-

sitèrent pas à accuser aussitôt Ange-Toussaint Cartucci 

et Jeau-Valère Forcioli comme les auteurs présumés de 

ce crise. La force armée se transporta immédiatement 

dans le domicile de ces deux inculpés. (I était alors près 

de minuit. Jean-Valère Forcioli avait déjà disparu, em-

portant son fusil. Sa femme, interrogée où il se trouvait, 

répondit n'en rien savoir. En même temps d'autres vol-

tigeurs corses avaient cerné la maison de Cartucci. Ce 

dernier vint ouvrir lui-même la porte; il était en che-

mise, et son lit encore chaud, occupé par sa femme, in-

diquait que deux personnes s'y étaient reposées depuis 

quelque temps. Du reste rien, ni dans sa physionomie, 

ni dans ses vêtemens, ni dans son langage et son atti-

tude, n'indiquait que cet homme vînt de faire une lon-

gue course. 

L°s perquisitions minutieuses auxquelles on se livra, 

loin d'amener la découverte de quelque indice accusa-

teur, parurent démontrer encore plus^que Cartucci ne 
pouvait êira l'auteur de cet assassinat. On trouva , en 

effet, dans sa chambre un fusil à deux coups que les 

voltigeurs corses examinèrent avec soin. Les deux ca-

nons de ce fusil étaient chargés à petits plombs; les 

bourres en étaient vieilles, et les capsule?, couvertes de 

vert- de gris, et adhérentes par la rouille à la cheminée, 

indiquaient, d'après ie rapport des voltigeurs corse3 

chargés de faire l'examen de ce fusil , que cette arme 

n'avait pas servi depuis trois ou quatre mois. Malgré 

toutes ces circonstances favorables, Cartucci n'en tut 

pas moins arrêté et livré entre les mains de la justice. 

En cherchant à reconnaître quelles ont été la conduite 

et les démarches de ces deux hommes dans la soirée du 

21 août , voici ce que l'instruction et les débats ont 

fourni sur ce point important du procès. 

Dans la soirée de ce malheureux événement, Cartucci 

et Forcioli, invités aux fiançailles d'une certaine Blanche 

Morazzani, leur parente, s'y étaient rendus ensemble 

vers les huit heures du soir. De cette maison on pouvait 

voir le feu qu'Antoine Rotiiy et ses compagnons avaient 

allumé à Formicolosa. Toutefois, on ne les vit point 

s'approcher de la fenêtre pour voir si le feu était allume 

ou non. Cette fête de famille avait réuni tous les parens 

et les amis des jeunes fiancés. Plusieurs voltigeurs cor-

ses étaient au nombre des convives, et après avoir ff>\' 

ment fêté la noce, chacun songea à se retirer. H éj-
al 

alors près de dix heures. Avant de quitter la maison Mo-

razzani, Cartucci dit à lanière de la jeune fiancée :
 J 

ne vois dans votre appartement qu'un seul lit ; peut-etr 

que les époux voudront re; ter seuls. Dans ce cas, je voU 

offre l'hospitalité sous mon toit. » Dans certains villag
e

* 

de la Corse, l'usage pf rmet que la vie commune M»* 

les futurs époux commence le jour même des fiançailles 

Cela dépend complètement de la volonté des fiancés. 

D'après l'extrême sévérité des mœurs du pays, j
ania

! 

un fiancé n'a, dans de telles circonstances, trahi imp
nD 

meut la £pi jurée. Cartucci se relira en compagnie a 

► on oncle Valère Fircioli, et, environ ut e demi beu^ 

après, on vit la dame Morazzani sortir de chez elle-

se diriger vers le bas du village. Celte femme a P
r
j

tf
°

ier 
que, lorsqu'elle frappa à la porte de Cartucci, ce derni 
était d-'jà couché, et qu'elle crut avoir reconnu la v» 

ion* IVanrtAi* à fc» nO >te, a 

va 
de cet accusé qui', en 'entendant frapper à sa poite,

 aU 

rait fait entendre ces paroles : « Attendez, ma mere^ 

se lever pour vous ouvrir; >• que, craignant de les
 der 

ger, elle alla chercher un gîte fhez une autre de ses p ^ 

rentes, où elle passa la nuit. Il était alors dix '
lfUr

 ]e 
demie environ. C'est entre les dix et onze heures q" 

crime a été commis, quoique la nouvelle n'en soi P ̂  

venue dans Arbellara que vers minuit. La vois 

que se prononça principalement contre yalèrei t? ■ 

homme d'une mauvaise réputation, et dont la lui e Y 

cipitée no peut d'ailleurs s'explinuer snirerr 
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position de sa culpabilité. Valere Forcioli, depuis, '^Œr rtparu. K 'uvoyés tous les deux devant la 
D â

 l'avises de la Corse, comme auteurs et complices 

f "et assassinat, Cartucci vient seul devant le jury ré-

. ,dre à celle accusation capitale. 

P°^mpc.i est un ieuns homme de vingt-deux ans 
est doué d'une pby-

Cartueci est un jeun ) 

nnoique d'une taille assez petite, il est de 
nnomie agréable; son teint est blanc, et sa Ggure, sur 

!i miellé se dessinent à peine quelques poils naissans, a 

n caractère très-juvénile. I répond avec calme et pié-

ton aux interpellations de M. le président. 

V Giordani et M" Ayraud sont assis au banc de la dé-

feD
Le siège du ministère publ

:
c est occupé par M. Si-

all
dy, avocat- général ». 

Vingt témoins ont été entendus, et n oat lait qce con-

firmer les faits exposés ci-dessus. 

L'accusation a été ensuite soutenue par M. l'avocat-général 
«vaaudv, qui s'est attaché à faire ressortir la culpabilité de 
l'accuse des menaces qu'on attribuait à sa famille, et surtout 

de sa présence et de sa sortie avec Valère Forcioli de chez la 
veuve Morazzani. Sans soutenir d'une manière formelle que 
Valère Forcioli soit l'auteur de cet assassinat, M. l'avocat gé-
néral pense que si Forcioli est coupable, Cartucci doit l'être 

aussi. 
M" Ayraud a combattu cette accusation avec un talent re-

marquable, qui donne de lui les plus brillantes espérances. Le 
défenseur a ensuite rappelé aux jur.és un fait de nature à 
faire repousser la présomption de culpabilité sur laquelle le 
ministère fonde son accusation. Cartucci est marié depuis 
deux ans environ. Peu de temps après son mariage, un volti-
geur corse parvint à séduire sa femme ; elle se laissa même 
enlever. Bientôt ramenée au sentiment de ses devoirs, cette 
épouse coupable retournu dans le domicile conjugal, implo-
rant le pardon de son époux, qui consentit à la reprendre, 
sans même songer à venger un affront aussi sanglant. Celui 
qui par bonté ou par manque de courage, n'a pas voulu 
venger son honneur si cruellement offensé, aura-t-il voulu 
venger celui d'une sœur qui reconnaissait ne point avoir été 
déshonorée, alors surtout que son oncle Foicioli avait pris en 
main le soin de cette vengeance ? 

Sa conduite, d'ailleurs, ne suffit-elle pas pour le justifier? 
A ceux qui lui parlent des craintes d'Antoine Rotiiy, il ré-
pond qu'il peut marcher en toute sûreté et le jour et la nuit. 
Deux mois avant l'assassinat, il fait des déroarch- s pour en-
trer dans le corps des voltigeurs corses. Dans la soirée du 
crime, on le voit, en compagnie de son oncle, assister jusqu'à 
une heure assez avancée aux fiançailles de sa parente Blanche 
Morazzani. Il engage même la veuve Morazzani à venir cher-
cher un asile dans sa demeure. Une heure ou deux après le 
crime, il est arrêté dans son lit. On trouve dans sa chimbre 
un fusil chargé à petits plombs, et qui, au dire des vohigeurs 
corses, n'a pas fait feu depuis trois ou quatre mois. Sont-ce là 
des indices de culpabilité? Est-ce là la conduite d'un coupa-
ble ? Quant aux menaces qu'on attribue à sa famille, indépen-
damment de ce qu'elles ont été pour la plupart démenties, ces 
menaces ne sont point personnelles à l'accusé. N'est-il pas ab-
surde enfin de supposer que l'auteur d'un assassinat attende 
paisiblement qu'on vienne l'arrêter chez lui, et que celui qui 
n 'aurait fait peut être qu'assister à la perpétration du crime, 
sans y prendre aucune part, prenne la fuite avant même 
qu'on songe à l'arrêter ? Cartucci ne peut être l'auteur du cri-
me. 

Ces moyens, habilement développés, ont produit sur le 
jury la plus profonde impression. 

M. l'avocat-général, forcé de répondre à l'habile plaidoirie 
du défenseur, a cherché à donner à ces faits une explication 
qui pût rentrer dans le sens de l'accusation. Quant au l'util 
chargé à petits plombs et n'ayant pas servi depuis trois ou 
quatre mois, M. l'avocat-général pense que l'accusé peut, 
après la consomma 1 ion du crime, avoir rechargé son arme dans 
la maison de quelque voisin. « Quoi qu'il en soit, a-t il dit, en 
admettant même que Cartucci ne soit point l'auteur de cet as-
sassinat, il doit en être nécessairement le complice. » 

Me Giordani, chargé de répondre à la réplique du ministère 
public, après avoir retracé en peu de mots le récit des faits, 
s'est livré à une discussion profonde et raisonnée des caractè-
res de la complicité légale. Abordant ensuite les présomptions 
de la cause, Me Giordani résume ainsi ses moyens de défense: 
tll ne peut y avoir complicité, parce que rien n'établit non-
seulement que Cartuxi ait conseillé cet assassinat, mais mê 
me qu'il en ait eu connaissance. 

»Le départ simultané des deux accusés de la maison Moraz-
zani prouve que Cartucci ne supposait pas même la pensée 
d'un crime à son oncle Forcioli, car s'il avait poussé la dis-
simulation au point de rentrer dans sa demeure, et de se li-
vrer au sommeil après la perpétration de l'attentat, pour être 
conséquent avec son système, il ne serait point sorti de la 
maison Morazzani en même temps que son oncle. Il est donc 
tout naturel que l'oncle et le neveu, qui étaient venus ensem-
ble assister aux fiançailles, soient repartis ensemble, alors 
surtout que leurs halitat ons se trouvent dans la même 
direction. Eotin, il ne peut y avoir complicité, parce que tout 
démontreque l'assassin était jseul. En effet, il n'y aeu qu'un 
seul coup de feu. L'auteur de ce coup de feu qui a douné la 
mort à Rotiiy, et qui avait les mêmes motifs de vengeance, 
s'est désigné lui-même en prenant la campagne. Or, si cet as 

sassin,qui aété,lui aussi, renvoyé devant laCour d assises, où 
il devra être jugé par contumace, avait eu uncomp'ice, et que 
ce complice eûtétéCartucci, Cartucci qui, d'après l'accu'sation, 
était le plus intéressé, aurait accompli cette vengeance, ou tout 
au moins lui-même il aurait fait feu à son tour sur Rotiiy, au 
moment où celui-ci a pris la fuit» et a couru pendant plus 
de cinquante pas, ce qu'ont faiteonnaître et les dépositions des 
témoins, etles traces de sangtrouvéet la vuedu cadavre, étendu 
la face contre terre, et tourné vers la direction d'Arbellara. 
A. moins donc de vouloir rétablir dans nos Codes le système 
de complicité morale, ce serait être étrangement téméraire, de 
la part du ministère public, que de faire un appel à la con-
viction des jurés, dans une cause où l'accusation ne peut in-
voquer qu'une posibilité démentie par tous les faits et toutes 
les invraisemblances. » 

Cette réplique a duré deux heures. 

Après le résumé de M. le président, le jury étant en-

tre dans la chambre de ses délibérations, en est sorti un 

quart-d'heure aPre3 rapportant un verdict qui décla-
re 1 accusé Cartucci coupable de l'assassinat commis sur 
la

 personne d'Antoine Rotiiy, mais à la simple majorité, 

et avec circonstances atténuantes. 

A la lecture de ce verdict, un cri perçant sa fait enten-

dre; la femme de l'accusé tombe évanouie. On 

presse aussitôt de lui prodiguer des soins. 

On ramène ensuite l'accusé, qui, eD apprenant sa con 

amnation, s'écrie en s'adressant aux jurés : « Vous 

dra f
adamcé un
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^ La Cour, après en avoir délibéré, donne simplement acte à 
l'accusé 1° de ce que le sieur Laccondes, l'un des douzejuiés, 
a déclaré, lorsque son nom est sorti de l'urne, qu'il renouve-
lait ses observations à laCour; 2° de ce que le sieur Laccon-
des vient d'ajouter que ces observations avaient pour objet de 
faire connaître à la Cour la nécessité d'avoir un interprète; 
5° de ce que la déposition de M. lt desservant Grisoni n'a pas 
été traduite à l'accusé. 

Les défenseurs : Nous espérons que la Cour, dans son 

impartialité, voudra bien nous donner acto de la décla-

ration entière de M. Laccondes, qui a déclaré s'en être 

rapporté au résumé de M. le président. 

M. le président : La Cour a prononcé. 

La Cour donne acte aussi au minis'ère public de ce 

que l'accusé u'a point demandé qu'il lui fût nommé un 
inlerpiè e. 

Cartucci est condamné à vingt ans de travaux forcé?, 

sans exposition. Ii s'est immédiatement pourvu en cas-
sation. 

Nous avons dit, il y a quelques jours, d'après un 

bruit accrédité au Palais, que l'une des premières 

places vacantes dans le sein de la Cour de cassa-

tion était destinée à un premier président de l'une 

des Cours royales du Midi. Un journal a pensé que nous 

voulions parler de M. Emmanuel Poulie : c'était de lui, 

en effet, qu'il s'agissait. La mort si re grtttab'e de M. le 

comte Gilbert des Voisins semblerait devoir hâter la 

conclusion de ce projet, auquel se rattacherait la promo-

tion d un jeune conseiller de la Cour royale de Paris au 

siège laissé vacant par M. Emmanuel Poulie. 

Il paraît cependant que la nomination de M. Poulie 

serait arrêiée par les prétentions nouvelles de quelques-

uns de ses collègues à la Chambre des députés. Parmi ces 

prétendans, on nomme, entre autres, MM. Amilhau, 

Viger, et Lavielle. Nous n'avons pas besoin de dire que, 

dans cette circonstance, il ne s'agit de la part de chacun 

des candidats que de titres purement politiques. 

Voici l'état de services de ces magistrats;—cous aurons 

circonstance sur l'utilité que à revenir dans une autre 

A c tte lecture, Panchèvre et Rougit r ne doutèrent 

plus qu'i's n'eus ent rencontré les traces d'un malheur 

que redoutait R ch, fort. Depuis plusieurs jours, le pi-

lot^ Kivet, s mi sur sa chaloupe, accompagné de son ne-

veu et de son armateur, ne reparaissait point au port; on 

ignorait en'ièrement le sort de ces trois hommes; on le 

cinnak aujourd'hui ! 

Ce n'est que le cœur douloureusement serré qu'on se 

rep rte par la pensée à l'accomplissement du drame fu-

nèbre qui s'était dénoué au lieu où flottait cette planche 

mortuaire. Les trois infortunés l'avaient eux-mêmes 

clouée sur leur tombeau anticipé; ils s'y étaient vus 

lentement descendre, et avant de périr, de périr igno-

rés, loin de tout ce qui leur était cher, ils avaient eu le 

courage de signer leur acte de mort ! 

Une bouée a été laissée par les pilotes rochelais au 

lieu où flottait le monument funéraire de leurs malheu-

reux camarades de Rochefort. Leur rapport est fait; la 

marine va maintenant procéder au sauvetage de l'em-

barcation de Rivet, et peut-être pourra- t-elle rendre les 

derniers devoirs aux rest s de c-.s braves et infortunés 
matelots ! 

PARIS , 24 AVRIL. 

— La Chambre des pairs, après avoir consacré la plus 

grande partie de sa séance à la di cussion de l'article 32 

du projet de loi sur le recruiemea^ article qui donne 

lieu d'examiner la question de la«£éserve, a renvoyé la 

discussion de ce même article à demain. 

— La Commission chargée de l'examen du projet de 

loi sur les prisons, est composée ainsi qu'i 1 - uit 
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peuvent avoir ces indications comme moyen de contrô-

le à toutes les promotions judiciaires. Ce contrcli, nous 

nous ferons un devoir de l'exercer. 

M.Emmanuel Pouile, avocat . à Draguigoan , député 

du Var, est entré dans la magistrature le 5 novembre 

1836, comme président de chambrera laCour royale 

d 'Aix ; le 27 octobre 1841, il a été nommé premier pré-
sident à la même Cour. 

M. Lavielle, ancien directeur des affaires civiles, dé-

puté des Basses-Pyrénées, a été nommé, le 2 novembre 

183t>, premier président à la Cour royale de Riom. 

M. V'ger, avocat, député de 1 Hérault,a été notnmé, le 

3 avril 1830. procureur- général à Nîmes; lel9 mai 1834, 

avocat-général à la Cour de cassation ; le 6 août 1835, 

conseiller à la Cour de cassation ; le 11 septembre 1837, 

premier président à la Cour royale de Montpellier. M. 

Viger reprendrait d-.mc à la Cour de cassation le siège 

qu'il y a déjà occupé et qu'il avait quitté une première 

fois sur sa demande : ce qui explique qu'aux yeux 

d'un grand nombre cette nomination se justifierait d'el-

le-même. Nous ne croyons pas, pour notre part, que les 

fonctions de la magistrature soient destinées à satisfaire 

des convenances personnelles, et qu'on s'expose à leur 
faire perdre de leur dignité par tous ces arrange-

mens dont, en outre, le service ne peut que souffrir. 

M. Amilhau a été nommé, en 1830 procureur du Roi 

à Toulouse; le 3 décembre 1831, procureur-général à la 

Cour royale de Toulouse ; le 15 avril 1836, premier pré-

sident à la Cour royale de Pau. Nous ajouterons que les 

fonctions parlementaires de M. Amilhau l'auraient, à ce 

qu'H paraît, presque constamment éloigné de son siège, 

car dans l'ordonnance royale motivée qui nomme che-

valier de la Légion-d'HonueurM. Casamayor de Charitte, 

président de chambre à la Cour de Pau, nous lisons 

qu'un de ses titres à la décoration est « de présider la 

» Cour depuis dix ans, en l'absence du premier prési-
» dent. » 

On parle aussi d'une autre combinaison sollicitée éga*-

lement par des considérations politiques, et par suite de 

laquelle M. Chégaray serait nommé avocat-général à la 

Cour de cassation, en remplacement d'un autre avocat-

général qui succéderait à M. Gilbert des Voisins. Il serait 

aussi question, ajoute-t-on, de M. Delatournelle pour la 
première présidence de Dijon. 

M. Chégaray, député des Basses-Pyrénées, a été nom-

mé en 1830 subtitut à Bayonne ; le 22 septembre 1830, 

procureur du Roi à Montbrison ; le 16 novembre 1830, 

substitut du procureur-général à Lyon; le 30 juillet 1832, 

procureur du Roi à Lyon; le 20 octobre 1835, procu-

reur-général à Orléans; le 27 mai 1837, procureur-gé-
néral à Rennes. 

M. Delatournelle, député de l'Ain, a été nommé le 22 

septembre 1830, substitut au Tribunal de Lyon ; le 22 

décembre 1832, substitut à laCour royale de Lyon; le 12 

juillet 1836, substitut à la Cour royale de Pans; le 19 

septembre 1836, procureur- général à la Cour royale de 

Nîmes; le 5 février 1839, procureur- généra] à la Cour 
royale d'Orléans. 

On a pu remarquer que les magistrats entre lesquels 

hésite, dit-on, M. le garde-des-sceaux, appartiennent 

tous à la Chambre des députés. Nous sommes malheu-

reusement habitués depuis longtemps à voir se concen-

trer dans les rangs parlementaires les plus hautes fonc-

tions de la magistrature, celles là préc sèment qui sem-

bleraient devoir n'appartenir qu'à des services sérieux et 
réellement judiciaires. 

Un journal annonce ce matin que M. Desmortiers, 

procureur du Roi près le Tribunal de la Seine, va êlre 

appelé à d'autres fonctions. Nous croyons cetle nouvelle 

inexacte, ou du moins prématurée. 

DÉPARTEMENS. 

COTES DU NORD (Saint-Brieuc). La mort vient de frap-

per , dans sa quatre-vingtième année, le vénérable 

M. Guiot, doyen des juges du Tribunal de St-Brieuc. Les 

vertus auslères et modestes de ce magistrat, qui refusa 

plusieurs fois des fonctions supérieures, lui ont valu les 
regrets universels de ses concitoyens. 

— CHARENTE-INFÉRIEURE (La Rochelle), 20 avril. — 

SINISTRE EN MER. — (Correspondance particulière de la 

Gazette des Tribunaux ) Les pilotes Panchèvre et Rou-

gicr, du port de La Rochelle, naviguaient hier dans les 

parages de l'île d Oleron, quand ils crurent apercevoir 

flotter quelque chose d'extraordinaire à distance; ils 

gouvernèrent de ce côté, et reconnurent bientôt qu'ils 

avaient sous les yeux un signal. Un mouchoir de coten, 

façon foulard; à rosaces de couleur, flottait au bout d'un 

levier d'un mètre de hauteur; ce morceau de bois lui-mê 

me, é aitgrossièiement engagé au milieu d'une planche à 

laquelle se liait un bout de fil de bitord; la planche était 

clouée à ses deux b >uts à deux tronçons de mât et de 

vergue. Les deux pilotes, en soulevant cet appareil flat-

tant, s't perçurent qu'il était amarré; ce ne pouvait être 

qu à une embarcation coulée en cet endroit. Ce premier 

e 1 fatal indice devint à l'instant une certitude. Eu exa-

mimnt la planche, ils lurent, tracés avec une substance 

noirâtre, ces mots : C'EST UN TOMBEAU ! Puis, à l'autre 

hout de la planche : L. RIVET, onde et neveu, R P=, fi. 

l f ' Rureau, MM. Saint-Marc Girardin 

ville; 3", de Peyramont; 4e„ Chégaray; i 

B=rihois; 6e , vicomte d'Hatusonville; 7 e , Parés; 8% de 

Lftfarelle; 9% Hébert. 

— La Commission chargée de l'examen du projet de 

lot sur les brevets d'invention est composée ainsi qu'il 

suit : 

IT bureau, MM. Baumes; 2e , Chasles; 3e , Edmond 

Blanc; A', Poissât; 5e , le vicomte D jean , 6e , Lasnyer; 

7e , (n'a pas nommé); 8', Galos; 9», Maurice. 

— SUICIDE. — Un homme jeune encore, les vêtemens 

en désordre, nu-tête, et paraissant en proie à une vive 

émotion, descendait ce matin la rue Saint-Jacques dans 

la direction des quais, bouleversant sur son passage 

tous ceux dont la marche moins précipitée lui faisait 

obstacle, et répondant par des paroles emportées aux 

observations que quelques-uns de ceux qu'il heurtait 

dans sa course lui adressaient. Arrivé à l'angle des rues 

de la Huchette et du Petit- Pont, il écarta d'un geste 

brutal un commis occupé à disposer l'étalage d'une de-

vanture de boutique. « Ah çà! s'écria le commis, ne 

pourrii z- vous regarder devant vous et faire attention ? — 

Moi ? répondit le jeune homme en le regardant d'un air 

hagard; si vous n'êtes pas content, venez à deux pas 

d ici, je vous ferai '•aison mieux que vous ne le désirez.» 

Et comme le commis indiquait d'un geste qu'il ne pre-

nait pas au sérieux celte singulière proposition : « Ve-

nez toujours, reprit il, il n'y a pas loin d'ici à la Seine, 

et vous allez me voir me noyer. » 

Durant ce rapide échange de paroles, un cercle s'était 

formé autour du jeune homme, dont l'aspect avait quel-

que chose d'étrange qui attirait les regards de la foule; 

mais lui, comme s'il ne se fût aperçu de rien, fendit la 

pn sse, traversa le pont de i'flôtel-Dieu, gagna le pont 

Marie, et arrivé là se précipita par-dessus le parapet avec 

une telle rapidité qu'il fut impossible de l'arrêter. 

Plusieurs bsteleis montés par des mariniers habiles 

furent mis immédiatement à l'eau, et l'on chercha par 

tous les moyens possib'esà arracher ce malheureux à la 

mort ; mais l'élévation du fleuve et sa rapidité ne permi-

rent pas de lui porter secours, et lorsqu'après plus de 

deux heures de travaux pénibles on parvint à découvrir 

son corps, il était entièrement privé de vie. 

Ce malheureux jeune homme, dont le corps, trans-

porté à la Morgue, a été presque aussitôt réclamé par 

son père et sa mère, vieillards que sa disparition avait 

plongés dans les plus cruelles alarmes, se nommait R...; 

il avait été établi quelque temps marchand de verres 

bombés et de cylindres, rue Guénégaud, puis il avait 

acquis dans la rue Saint- Jacques un hôtel garni qu'il 

gérait concurremment avec son commerce de verrerie. 

Ses affaires étaient en bonne position; il était aimé gé-

néralement et estimé de tous ceux avec lesquels il se 

trouvait en relation. Aussi no peut-on attribuer sa fatale 

action qu'à un dérangement momentané des facultés cé-

rébrales. 

— UN MEUBLE A SECRET .—VOL. — M. D..., employé su-

périeur du ministère des finances, ayant voulu, avant 

de quitter l'appar tement qu'il occupa rue du Faubourg-

Saint Honoré faire réparer quelques meubles, fit appe-

ler un maître ébéniste du quartier, auquel il expliqua ce 

qu'il désirait, et chez lequel, en conséquence des près 

criptions qu'il donna, furent transportés immédiatement 

les meubles ayant bssoia de réparations, et au nombre 

desquels se trouvait un élégant secrétaire. 

M. D..., ainsi qu'il se pratique en de semblables cir 

constances, avait débarrassé, avant de les livrer aux ou-

vriers, ses meubles de leur contenu. Les vêtemens, le 

iinge, avaient été enlevés des commodes et des chiffon-

niers; les papiers,à bien plus forte raison, avaient été re 

tirés du secrétaire. Cependant, au bout de quelques 

jours, M. D... se rappela que, dans ce dernier meuble, 

" avait oublié des objets précieux renfermés dans un 

compartiment à secret. Il espéra toutefois que l'ébéniste 

n'aurait pas découvert cette cachette mystérieuse, ou 

que peut -ê ;re même il n'aurait pas encore mis la main 

à l'œuvre et commencé les réparations de ce secrétaire 

Pour s'en assurer, il se rendit au domicile de cet ébé-

niste, et profitant de ce qu'il le trouvait seul à l'atelier, il 

fit jouer le ressort du compartiment secret : rien ne s'y 

trouvait plus de ce qu'il y avait renfermé. Une somme 

de trois mille francs en or et en billets de banque avait 

été dérobée. 

L'ébéniste, questionné par M. D... sur l'état où il avait 

trouvé le meuble, répondit qu'il n'avait pas eu le temps 

de l'examiner ; pressé de questions, et mis en quelque 

sorte en demeure de dire s'il n'y avait rien trouvé, s'i' 

n'en avait rien extrait, il nia avec une imperturbable as 

surance. Les choses en restèrent là pour le moment ; il 

se livra au travail de réparation qui lui était commaudé 

et se trouva bientôt en mesure de rendre les meub'es. 

Cependant M. D..., persuadé que la cachette où il avait 

placé les milles éous, partie dans un portefeuille, partie 

dans uoe bourse, n'avait pu être découverte que par l'ébé-

niste, s'adressa directement à l'autorité compétente, et 

obtint qu'un mandat de perquisition fût décerné contre 

l'ébéniste. Or, ce matin même, cette perquisition fui opé-

rée, et son résuliat fut de faire découvrir en la possession 

de celui ci la somme complète contenue encore dans le 

même portefeuille et dans la même bourse où elle avait 

été déposée séparément par M. D..., les billets dans l'odo-

rant cuir de Russie, les napoléons dans un élégant tissu 

qu'il destinait à ta' femme pour le lui offrir 1« jour de sa 

fête, 

Convaincu, accablé par l'évidence, l'ébéniste infidè'e 

a prétendu pour toute défense (alors que le magistrat du 

parquet devant lequel il était traduit lui demandait des 

explications'! qu'il avait cru être dene son droit en s'ap-

propriant la somme qu'il regardait comme une trou-

vai le. Eu enlevant let meubles de l'apparlement de 

M. I) .., a t-il dit, je lui ai demandé s'il en avait bien 

retiré tout ce qu'ils contenaient; il m'a répondu affirma-

tivement, et dès lors j'ai dû penser, en découvrant la 

cachette, qu'il n'en avait pas eu connaissance, et que 

les mille écus avaient été déposés là avant qu'il fît lui-

même l'acquisition du secrétaire. 

Malgré ce système de défense, l'ébéniste a été écroué 

à la prison de la Force sous prévention de détournement 

fraudu'eux commis par un salarié. 

— HISTOIRE D'UNE PAIRE DE CISEAUX. — Une scène des 

plus étranges se passait hier à la fin du jour dans le sa-

lon d'un des traiteurs le plus en vogue de la barrière 

du Maine, où se célébraient les noces de deux jeunes 

mariés unis le matin même. Le banquet était terminé 

depuis quelque temps, et déjà les danses lui succédaient 

joyeusement, lorsque la mariée se sentit assez gravement 

indisposée pour que l'on pût craindre qu'elle perdît con-

naissance Son mari la transporta aussitôt dans une pièce 

voisine, où deux de ses jeunes parentes le suivirent pour 

donner des soins à la jeune épouse. S'apercevant qu'elle 

respirait difficilement, le marié voulut desserrer le cor-

set, pensant que peut-être la gêne était l'unique cause de 

ce mal subit ; mais se perdant dans le dédale des cor-

dons, des rubans, des lacets et des épingles, il voulut re-

courir à un moyen plus expéditif, et tira de son porte-

feuille une paire de jolis ciseaux à fines lames d 'acier 

anglais emmanchés dans des branches de vermeil termi-

nées par des anneaux de même métal. Le lacet coupé, la 

jeune mariée respira plus librement, et les roses reparu-

rent bientôt sur son teint Elle tendit affectueusement la 

main à son mari pour le remercier; mais tout à coup ses 

r- gards s'arrêtant sur les ciseaux que celui-ci tenait en-

core, elle poussa un cri déchirant et se couvrit le visage 

de ses deux mains par un geste de désespoir et d 'effroi* 

Tous les gens de la noce, comme on le peut penser* 

accoururent; les parens de la mariée Fentourèrent, et 

d'une même voix tous la supplièrent de dire quels étaient 

les motifs du trouble et de la douleur sous l'impression 

desquels elle se trouvait. Le marié lui-même, se mettant 

à ses genoux, la pressa de questions; mais ce fut en 

vain; elle refusa de s'expliquer, et continua de verser si-

lencieusement d'abondantes larmes. 

« Songez donc, lui dit d'une voix suppliante son mari, 

que mon repos, mon honneur se trouvent compromis par 

vos réticences; si vous redoutez de vous expliquer en la 

présence de tous nos amis, désignez deux personnes de 

votre famille auxquelles seules vous direz, ainsi qu'à 

moi, qui suis évidemment en cause dans tout ceci, ce
k
qui 

vous alarme et vous afflige si vivement. » 

Cette proposition fut acceptée ; tout le monde se retira
 f 

t lorsqu'elle fut demeurée seule avec son oncle, son 

beau-frère et son mari, la jeune femme raconta qu'il y à 

trois ans, ayant perdu son père et sa mère, elle alla se 

loger avec sa plus jeune sœur dans une des maisons du 

pass_age Brady, où elle loua une chambre située au troi-

sième étage. Seules ainsi, sans fortune, sans avenir autre 

ne celui que pourrait leur préparer leur travail et leur 

bonne conduite, elles travaillaient avec ardeur, et déjà 

lies avaient fait des économies assez importantes pour 

pouvoir songer à former UD petit établissement, lors-

qu 'un soir, revenant de reporter leur ouvrage au maga-

sin qui les employait, elles trouvèrent la porte de leur 

chambre brisée, les serrures de leurs modestes meub 'es 

forcées, et tout ce qu'elles possédaient de précieux enle-

vé Les voleurs, profitant de leur absence, avaient fait 

main basse sur tout ce qu'ils pouvaient emporter, et au 

nombre des objets ainsi soustraits se trouvait une paire de 

ciseaux à découper la broderie, l'unique objet de quelque 

valeur qu'elle eussent recueilli à la mort de leur mère :or, 

c'étaient ces mêmes ciseaux, dont elle avait regretté la 

perte, plus peut être que celle de son petit commence-

ment de fortune, qu'elle venait de retrouver et de re-

connaître entre les mains de son mari. A cet endroit de 

son récit elle s'arrêta ; mais le douloureux regard qu'elle 

porta sur celui-ci, demeuré dans la même position de-

vant elle, semblait exprimer les affreux soupçons qui 

s'élevaient dans son cœur. Avait-elle donc épousé un 
criminel ? 

« Rassurez-vous tous, s'écria le mari en se relevant 

vivement, gt âce à Dieu, ma justification sera facile et 

complète. Il y a trois ans, en effet, je passais entre huit 

et neuf heures du soir dans le passage Brady, lorsqu'un 

bruit de vitres cassées se fit entendre au-dessus de ma 

tête, et presque au même instant cette paire de petits 

ciseaux tomlant a travers la toiture fragile du passage, 

m'atteignit à la joue dans sa chute, et me fit une légère 

blessure. Après avoir arrêté le sang qui ruissela un mo-

ment de mon visage, je cherchai, mais vainement, quel 

pouvait être le propriétaire des ciseaux, et je crus qu'il 

s'abstenait de les réclamer pour se soustraire aux repro-

ches de son imprudence. Je fis toutefois une déclaration 

chez le commissaire de police du quartier Saint-Denis; 

et depuis lors je n'entendis plus parler de cette affaire. 

Il ne faut pas plus d'une heure pour vérifier l'exactitude 

des renseignemens que je donne ici; occupons-nous-en 

tout de suite, car je ne veux pas que le moindre nuage 

puisse subsister dans l'esprit de ma femme à ce sujet. » 

Moins d'une heure après, la joie avait reparu au mi-

lieu des honnêtes conviés et des deux familles, grâce 

aux démarches du beau-frère, qui, bien qu'on se fût op-

posé à son projet, avait, dans une course rapide, vérifié 

que les faits s'étaient bien exactement passés ainsi que 

le jeune marié venait de les raconter. Il avait appris de 

plus que le voleur, après avoir dévalisé la chambre des 

deux jeunes filles, s'était évadé par les toits, et que c'é-

tait sans doute dans celte course aérienne qu'il avait 

laissé tomber la paire de ciseaux. 

Cependant le bruit de la première partie de cette aven-

ture s'était répandu au dehors; un assez grand nombre 

de curieux stationnaient devant la porte du traiteur; on 

se disait dans les groupes qu'un grand criminel venait 

d'être découvert parmi les, gens de la noce, et le calme 

ne fut rétabli qu'un assez long temps après, alors que 

déjà les mariés s'étaient, par une retraite prudente, sous-

traits à toute espèce de manifestation. 

ÉTRANGER. 

HAÏTI (Port-au-Prince), 14 mar. — RÉVOLUTION D'HAÏTI. 

L'ancienne colonie française de Saint-Domingue vient 

de subir un changement qui est le cinquième depuis le 

funeste résultat de l'expédition du général Leclerc. Le 

général Dessalines, nommé, le 1
er

 janvier 1804, gouver-

neur à perpétuité, s'était bientôt fait proclamer empe-

reur sous le titre de Jacques I", et il avait donné à ses 

adhérens les titres, devenus à jamais ridicules, de prince 

de Limonade, duc de Marmelade, etc. 

Après l'assassinat de Dessalines, Christophe se fit roi 

de la partie du nord en 1811. Le si^ge de son gouverne-

ment était au Cap haïtien, jadis le Cap Français. Le mu-

lâtre Pétion, nommé président de la partie du sud, le 

27 décembre 1806, réunit, à la mort de Christophe, en 

uoe seule république toutes les parties du territoire. 

Le président Boy< r, successeur de Pélion, avait dq 'U 's 

quelque temps amassé sur sa tête beaucoup d'inimitiés. 

Gêné par l'opposition da la chambre des communes, i] 

avait expulsé à la points de la baïonnette putneillû, 
représentant de la pvovjnço rif>s i>ye?

t
 e{ l'on <f0i «ïç 
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teurs les plus féhémens contre son administration. A 

chaque expulsion, D.imeille était rentré triomphant dans 

le bénat par une réélection. Bayer réduisit alors pres-

que à rieu l'autorité de ce corps par une espèce de 18 
brumaire. 

Dumeille avait entre autres partisans Rivière-Hérard, 

commandaut de l'artillerie; ils firent auprès du gouver-

neur des Ciyes, le géoéral Borgella (1), des démar-

ches actives pour l'entraîner dans leurs projets. Borgella, 

que l'opposition désignait depuis quelques temps comme 

le successeur futur de Boyer, repoussa ces ouvertures, 

marcha contre Rivière Hérard lorsiue celui-ci eut levé 

l'étendard de la révolte, et le mit hors la loi par une 

proclamation restée sans effet. 

Les insurgés, repoussés dans une première tentative 

sur les Cayes, sont allés chercher des renforts à Jéré-

mie, à Jacmei, à Leogane. Devenu, maître, des Cayes, à 

la suite d'un combat peu acharné, ils se sont dirigés vers 

le siège du gouvernement. 

Les habitans du Port-au-Prince n'ont rien fait pour 

soutenir leur président. Boyer lui même n'a pas tardé à 

sentir l'inutilité de ses efforts. Il s'est embarqué le 13 

avec son secrétaire, et vingt ou trente de ses princitaux 

adhérens, et un trésor de 900,000 piastres (environ 4 
mil ions 500,000 fr.). 

Rivière-Hérard et ses troupes sont entrés dans nos 

murs sans coup férir; mais on craint une terrible réac-
tion. 

La constitution actuelle, celle de 1806,.qui porta Po-

tion à la présidence, éprouvera sans doute de graves mo-

difications : le changement le plus important sera, dit-

on, celui de la durée de la présidence; elle ne sera plus 

à vie, mais quinquennale. 

Dans l'état actuel des choses, il y a deux chambres, ou 

corps-législatif, composé des représentai s des commu-

nes, élus pour cinq ans. Le sénat se compose de vingt-

quatre membres, nommés pour neuf ans par la chambre 

sur une liste triple formée par le président. 

La constitution paraissant devoir prendre une teinte 

(1) C'est le général que nos journaux du matin, trompés par 
la correspondance du Ttmts de Londres, appellent Beaugil-
lard. La Gazette des Tribunaux, qui a la première publié 
des reuse.ignemens complets sur l'insurrection haïtienne, a 
fait connaître ces proclamations du général Borgella d'après 
le texte i fficiel. 

plus démocratique , il est possible que le sénat soit tout-

à-fait supprimé. 

L'institution du jury existe à Haïti. Le Code civil, le 

Cod'i criminel, le Code de commerce, ont beaucoup de 1 

rapports avec les lois françaises.Cela n'a rien d'étonnant. 

On se rappelle que M. Blanchet, avocat du barreau de 

Paris, fut, il y a une quinzaine d'années, le rédac eur 

des Codes haïtiens. Les procès qu'il eut à soutenir à Pa-

ris au sujet de sa réclamation de 157,000 fr. contre le 

président Boyer, et dont la Gazette des Tribunaux a 

rendu compte, nous ont révélé la part considérable qu'il 

eut à cette législation. (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 4, 6, 7, 11, 27 janvier 1827, et 27 mai de la même 

anrée.) 

On est ici dans l'attente de grands événemens. Les 

habitans de Santo-Domingo et de Samana, descendans 

des hommes de couleur, qui vivaientsous la domination 

espagnole, parlent un langage castillan corrompu, et 

sont restés presque sans communication avec le reste de 

l'île, entièrement Français. Ils faisaient partie nominati-

vement de la république haïtienne, et dès les premiers 

jours de la révolte ils méditaient une séparation. 

Boyer s'est embarqué pour Kingston dans la Jamsïque. 

On assure qu'il se propose de passer en Angleterre. C'est 

un homme de soixante-cinq ans ; il est né au Port-au-

Prince. Il a pris les armes dès 1792, et il servait comme 

chef de bataillon dans la légion de l'Ega'ité lorsque les 

Anglais se soDt emparés de sa ville natale. Il s'est alors 

retiré à Jacmel dans le sud, et a fait cause commune 

avec le général Rigaud dans la guerre opiniâtre que les 

mulâtres eurent à soutenir contre Toussaint-Louverture. 

La population totale d'Haïti est de près d'un million 

d'habitans, qui presque tous parlent français. Quoique 

les noirs libres repoussent-Jes travaux pénibles, la 

canne ne laisse pas d'être cultivée. L'exportation an-

nuelle du sucre est d'environ 3 à 400,000 kilogrammes; 

on exporte 500,000 kilogrammes de coton, 20 millions 

kil. de café, et une petite quantité d'autres denrées co-

loniales. L'impôt territorial et les droits de douanes rap-

portent 36 à 40 millions de francs, 

g, Le consul ce France, le consul d'Angleterre et les 

agens commerciaux américains, déploient la plus vive 

énergie pour protéger les personnes et les propriétés de 

leurs compatriotes. 

ANGLETERRE —Londres, 22 avril. —ACCIDENT CONTROUVÈ. 

—Un rédacteur à tant la ligne, penny-liner, a adressé à 

plusieurs de nos journaux et s'est fait chèrement payer 

un article rempli des détails les plus circonstanciés sur 

un sinistre événement qu'il supposait être arrivé au che-

min de fer de Greenwich Un voyageur, passant sa tête 

hors d'un wagon, malgré les cris réitérés du garde, avait 

eu le crâne brisé par la rencontre d'un poteau au passage 

d'un viaduc. 

Le directeur delà compagnie vient d'écrire à ces mê-

mes journaux que cette nouvelle, dont fauteur est con-

nu, n'avait pas le moindre fondement. 

— A l'Opéra-Comique, l'enthousiasme qui a présidé aux 
deux premières représentation du Puits d'amour, n|est que le 
prélude de l'immense succès que doit obtenir la partition de-M. 
Balte, auquel le public a décerné de prime-abord des lettres, 
de naturalisation qui l'élèvent au rang de nos meilleurs [com-
positeurs. 

Ce soir la 3
8
 représentation, où tout Pans s'est donné ren-

dez-vous. 

 A la demande de plusieurs honorables iamilles, M. Phi-
lippe donnera mardi prochain, à deux heures de l'après-mi-

di, une séance extraordinaire de jour, au Palais enchanté, 
boulevart Bonne-Nouvelle. 

AUTOMATES DE M. STEVENARD. 

Boulevard Montmartre , 19 , Maison Frascati. 

Le succès des automatas de M. Stevenard est maintenant 
consacré par la vogue, Naguère on était introduit sans peine 
auprès d'eux ; on respirait à l'aise dans les salons où une dou-
zaine de visiteurs se trouvaient réunis, Quel changement, 
bon Dieu ! A présent il tant prendre son tour, une foule nom-
breuse ne cesse de venir admirer ces aimables petits êtres. 

Rendons-leur justice, cependant ; le succès n'a pas changé 
leur caractère : c'est toujours la même grâce, la même poli-
tesse de maintiens ; ce sont toujours leurs regards p'eins de 
finesse. Nos grands artistes se négligent une fois que la vo-
gue amène Paris autour d'eux. La vanité n'a pas encore as-
sez d'empire sur nos petits amis pour qu'ils s'oublient de la 
sorte, ils s'efforceront de plaire aujourd'hui comme jadis. Les 
exercices du petit physicien sont les mêmes ; il escamote avec 
autant de précision, salue la compagnie avec la même affabi-
lité, recherche l'approbation avec autant de soin qu'à ses dé-
buts. Le joueur de flûte exécute avec le même talent des airs 
variés de Rossini et de Bellini,sur leequels il brode de char-
mantes variations. C'est toujours avec le même esprit que le 
magicien répond aux questions qu'on lui adresse ; ses gestes 
ont îoujours la même noblesse et la même gravité. Le petit 
démon familier qu'il appelle à son aide semble, par fa respec-

tueuse soumission aux ordres de son maître avni. * 
de zélé et d'activité; Ils sont dignes, en un mot d

 red
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ge que leur accorde le public fashionable de Pari-
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°na-
Les réponses du magicien sont tellement surn-en»*, 

les visiteurs croient généralement qu'elles se font nsr f
S
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érage. Nous déclarons d'une manière formelle nn- ,,
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lont toutes par le mécanisme. C 'est le plus bel élo^V,
 s Se 

puissions adresser à M. Ssevenard. ° q e «oug 

Ces chefs-d'œuvre sont visibles trus les jours, denui
0 

heures du matin jusqu'à dix heures du soir. Prix d'en, °
nze 

z francs. u entrée ; 
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— L'Histoire de France de M. Théodose Burette .. 

lustration de SOO magnifiques dessins composés pàr M r
 lU 

David, est un des plus beaux livres de l'époque Tout
 e

« 
sente un mérite distingué. ' J Pré-

— On vient de publier le XXIX» volume de Vffiitni* * 
Français, par M. de Sismondi, contenant le tablemi ran M A 

vingt- cinq dernières années du règne de Louis Ypfl -wi 

1774). Ce volume est le dernier qu'ait pu composer l'ili * 
historien. "lustre 

Avis divers. 

—Le président du comité d'administration de la Cr 

des Houillères et Fonderies de l'Aveyron (Forges de ^f
8

^
11

'* 
ville), a l'honneur de prévenir MM. les Actionnaires de | r"* 
pagnie que conformément à la décision de l'assembl' ?

ra
," 

raie en date du 22 mai dernier, la séance de Passe ^l ^
n

®* 
nérale annuelle aura lieu le mardi 16 mai prochain " 

précis, au siège de la Société, rue Grange-Batelière n» \jt^ 
— TABLEAU GÉNÉRAL DES LOCATIONS dans Paris ]

a
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et les départemens. Location et vente de propriétés de n
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et de campagne. Office général des Deux-Mondes* \ in . 
Richelieu (affranchir). '
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Spectacle du 23 avriîrS=======:!a 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS . — LesBurgraves. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les 2 Bergères, le Puits d'amour. 
ODÉON. — Lucrèce. | 3§jSag 

VAUDEVILLE.— L'Anneau; Hermance, Passé minuit. 
VARIÉTÉS. — Chasse, Mariage, Mystères. 

GYMNASE.— Deux Favorites, le Métier, Georges. 
PALAIS- ROYAL.— Au bénéfice de Sainville. 
PORTE- ST-M ARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 
GAITÉ. — Marguerite Fortier. 

AMBIGU. — Une Nuit à Venise, les Enfans trouvés. 

C IRQUE. — Les Pilules du Diable, Marocains, la Croyance ~2a 
COMTE. — L'Auberge, Mozart, une Fête, Souide Oreille. ' 
F OLIES. — Brelan, la Fille de l'Air, Pauvre Jeanne. 

EN VENTE 

Osez IBElITEli et WIRTZ, 
Rue de Lille, n. 17. 

te 99E voMjUnmm ME E, HISTOIRE DES FRANÇAIS Par M. BîE SISfTÎOlXDI, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, associé 

de l'Institut de France, etc. 
Un fort volume in-8°. 

PRIX : 8 FR. 

Ce 50' volunr, entièrement écrit par feu SISMONDI , s'arrête à la mort de Louis XV \ le 30» volume conduira l'histoire jusqu'à la Convocation des Etats-Généraux de 1789. et le 31
e
 dorera une Table générale alphabétique de tous les 

s italiennes, nouvelle édition, 10 forts volumes in-8% avec gravures sur acier, 50 fr. — Etudes sur les iciences sociales, 3 vol. iu-8° (po-noms et de tous le* faits consignés dans l'ouvrage entier. Du MÊME AUTEUR : Histoire des Républiques 
litique et éeonou i : politique), 22 fr. 50 cent. — Histoire de ta Lu trié tn Italie, 2 \ol. in-8", 12 (r. 

PARIS . an DÉPÔT , nio Thérèse .il, 
DENT (J, Ilbr. , galerie d'Orléans (Palais-Roy»!}, 

TRESSE, lib , galerie Montpellier (Palais-Royal); 

J RENOUARD et Oie, libraires, nie de Toumon. 6| 
MAISON , libraire, quai des Augustins , 28*. 

A rit) <9 ii' ers. 

A vendre à l'amiable : 10 trois FERMFÇ 

près Paris, du produit net de ts.eoo i ona 
et 5,100; 2» HOTEL à Pari», rue du Bac 34 

0° MAISONS de campagne dans la vallée 
d Hyères el près Senhs. S'adresser a M Ber-
ceon notaire à Paris, rue Sl-Honoré, 346. 
chargé du placement de plusieurs sommes i 
4 t|2 pour 100. 

De la maison du prince de Talleyrand, 
'e l'Empereur Alex; 

de Londonderry , 

- Chef des Cuisines du Prince Régent d'Angleterre (George IV), -
de l'Empereur Alexandre, à plusieurs époques, — du Prince Royal de Wurtemberg , — du Marquis 

de la princesse de Bagration , ds M. le Baron James Rothschild , etc. 

L'ART DE LA CUISINE FRANÇAISE AU XIXe SIÈCLE. 
G

r ©t ? e Parties on Tomes 4 et 5, contenant pins de lOOO Articles! 
£ LE TRAITÉ Aca ENTRÉES, des ENTREMETS POTAGERS et AUTRES, des ROTS en GRAS et en MAIGRE, 

On trouve dans les 5 vol. publiés ; 1rs Bouillon» , Consommés en gras et en inaigre. Essences , Fumets , Potages français et 
étrangers, .e» grosses p',

cces
 ,£

c
 Poissons de mer cl d'eau douce, les grandes et petites Sauces, les Ragoûts et les Garnitures en gras et maigre, les grasses 

pièces de Boucherie,
 (

|
e
 j

am
b

0
n gras el maigre , de Volaille , Gibier; 3 volumes contenant plus de 2S0 ratages gras, plus de 230 Potages maigres 

«t Poissons ; plus d
c
 130 Sauces grasses et maigres ; plus de 130 Ragoûts gras et maigres ; plus de KO Garnitures ; plus de 30 Purées ; plus de 25 

Essences, plus de iiOOgrosscs pièces dc Poisson, et un nombre considérable de grottes pièces de Boucherie, de Voiailie, de Gibier, et autres de Porc frais. 

—«J 'ai pris, dit Carême, de grandi -s peines pour ètrs clair sur-le-champ ; j'ai voulu aider mes confrères laborieux et nos jeunes gens. — 
n La Ménagère ouvrira mon livre; elle y trouvera des recettes d'iine exécution iacile.» — Uoe maîtresse de maison peut avec le Maître-
d'hôtel écrire ses menus, recevoir sa famille, ses amis, avec goût, économie. «Ce n'est pas la mamère d'assaisonner qui coûte, mais les ©bjets. n 
Les mets délicats ne viennentque les jours de fête. — «Dans notre belle France, ait-Carême, chaque famille peut avoir de temps en temps 
» surïsa'table des mets succulents , surtout à Paris. Mon livre n'est point écrit seulement pour les grandes maisons, il faut qu'il devienne 

» d'une utilité générale, qu'on ie consulte dans les familles les jours de fête ; il rendra service à toutes les personnes qui s'occupent de la pré-
paration de leur cuisine " — Les descriptions de Carême sont claires, rapides. Il a fixé la valeur des termes de son art; il a revisé les arti-
cles gastronomiques du Dictionnaire de VAcadémie. ■* 

LIVRE DE TOUS LES MÉNAGES, 
Par feu APPERT, revue et augmentée par M, Appert-Prieur.son nereu, 

propriétaire de la Fabrique de Conserves -Appert, et par M. Gannal. 
On a joint à cette 3e Édition : 1° l'Art de faire les Fruits confits, candis, 

les Pâtes , les Conserves, les Gelées, les Compotes, les Marmelades, les 
Fruits à l'eau-de-vie , les Liqueurs, les Sirops , les Parfums ; revu par F. 

2o Exposé de la Salaison et Conservation des Viandes d'après les anciens 
procédés j Conservation des Viandes par M. GAftHVAL. 

Des CH AMPIGNONS COMESTIBLES, Recettes de M. J. ROQUES. 

De la Manière de soigner et de servir les Vins, par M. A. Joubert 
Représentant, à Paris, les Maisons Bartoa et Guestier, de Bordeaux; 

Rutnard père et dis de Reims- ,Deinhart et Jordan, da 
Cohleutz ; suivie d'une NOMEKCIATORE GKSERAI.E DES VINS , par AI. L. Leclerc ' 

CLASSIFICATION DES GRANDS VINS DE BOURGOGNE., 

Par MM. BOUCHARD père el Jils, de BEAUNB. 

Tous les ouvrages de CAREME tt vendent séparément ; sans augmentation u8 prix. 

JLe Cuisinier Parisien, 
NOIT . éd., rsTiic.— 1 T . in-8« orné<Ic2Si>l. comp. et dcsi.p. Carème,9f. 

I*e Mailrc-iS'Ilotel Français, 
Nouvelle édit —2 vol. in-8° ornés dc 10 pl. dessinées par Carême, 16 fr. 

L'ART DE LA CUISINE FRANÇAISE AU XIXe SIÈCLE , 
1" Partie, 2 vol. in-8o ornés de 12 pL dessîuécs par Carême. 16 fr. 
2« Partie, 1 vol. in-8° orné de 12 pl. dessinées par Carême , 10 fr. 80. 

I,e Pâtissier Royal Parisien, 
NOUT . édit. — 2 vol. in-8o ornes de 40 pl. dessinées par Carême, 16 fr. 

JLe Pâtissier Pittoresque
9 

NUHT. édit. 1 jr. vol. 8° orné de 126 pl. dess. par Carême, 10 fr. 80 c. 

Le Conservateur (API»ERT), 10 f. 50 
1 fort volume in-8o, avec planchas, contenant la Cinquième Édition du 

Sous presse : TRAITE DE L'OFFICE, 1 vol. 8' . 
Paris, çhex AMYOT, liji., rne de la Paix , ROUEN, Café de France, Place des Carmes; et chei DULAU, lib., à Londres; on trouve de. exem 

flaires relies a toutes les librairies indiquées dan* cette annonce et rue Thérèse. 11. 

EN VENTE AUJOURD'HUI : Première psrtie du Kme IV de SJrl de la Cuisine française au XIX' siècle, TRAITÉ 
DESENI PESS CHAUDES, etc., ou 6% 7

e
 et dernière partie de l'Ouvrage de Carême, par PLEMERY , de l'ancienne 

maison du prince Talleyrand, chef actuel des cuisines de S. E. le comte de t'ahlen, ambassadeur de Russie à Paris. 

Xonvelle É«lllloa snr papici Jésus vélin. — 160 livraisons a 2S c. — BCÎM livraisons par semaine. 

DEPUIS L'ÉTABLISSEMENT 

DES FRANCS DANS LA GALLE 

Jusqu'en 1830, ■ 

Par TH. BURETTE. 

Ou souscrit ( liez P.-C. I.EIIUBY, Édileur, rue de Seine, 83 ; aux Dépôts des Publications pittoresques, et chez les principaux Libraii es de Paris et des Déparlements. 

2o ANS DU SUCCÈS constatésr parles premiers méleeins professeurs en France et. à l'étranger prouvent la siipé'Horité dn 

PAPIER D'ALBESPEYRES ENTRETENANT tcsVESICATOIRES 
Sans odeur ni douleur, faub. Sl-Denis, ti, h Paris. Dépôt dans chaque ville. l'ourÊéviler les CONTHEPAÇOUS, exiger le cachet d 'ALB£si>£Y»Bs. 

PILULES FERRUGINEUSES 

JrSSVv/ 

Mines de houille des Touches (Toîre -Inférieure). 
MM. les actionnaires des Mines des Touhcs sont prévenus que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 15 mai pro-

chain, à 6 heures du soir, à l 'AGENCE GENERALE, rue Feydeau, 22. 

Vente par adjudication, en l'étude et par 
le minisiére de M' Aumont-Thiéville, notaire 
à Paris, boulevard Saint-Denis, 19, 

Le jeudi 27 avril 1843, heure de midi, 
Du droit au bail d'une maison et dépen-

dances, sises à Paris, rue Croix-des-Pttits-
Cbamps, 52, et rue des Vieux-Augustins, 7, 
et avec avantages j «Hachés, résultant d'un 
acte reçu par M«» Preschez et Jazerand, no-
taires à Paris, les 20 et 25 février 1833, en 
registre. 

Ledit bail ayant encore dix-sept ans à cou 
rir, du i>r juillet 1843. 

Celte maison, dont les caves sont pavées et 
appropriées à usage d'écuries, et greniers, est 
susceptible, par la dimension de sa cour et 
de ses remises, et les batimens qui l'entou-
rent, d'être employée à des messageries ou à 
tous autres grands élablissemens de com-
merce. 

Mise à prix: 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M» Aumont-Thiéville. notaire h Paris, 

boulevard Saint-Denis, 19, dépositaire du ca-
hier des charges: et 2» à M« Touchard, avoué 
i Paris, rue du Petit-Carreau, t«r. 

La réunion des commanditaires de la Ma-
nufacture de poteries fines de Bordeaux en 
assemblée générale adnuelle aura lieu à 
bordeaux, le mardi 2 mai prochain, dans 

I 

Approurées par l'Académie 
a-«yale de Médecine. 

Les Médecins les conseillent journellement 

dans tous les cas on les ferrugineux doivent 
être employés, et principalement pour guérir 

Ses l'aies couleur* . les Perles.' *» pour 

l'os-! Hier les teisiperatueit!» IV.!i»le* . 

Os Pilules, préparées par l'inventeur lui-même, ne se i 
vendent qu'en flacons qui portent la signature 

l'une des salles de l'établissement. 
Les porteurs de dix «crions sont invités 4 

vouloir bien te rendre, ou à se taire repré-
senter à celte séance, qui sera consacrée à 
la reddition des comptes de l'année 1 812 1843, 
close le 31 mars dernier. 

Vente après décès, en la chambre de» no-
taires de Paris, le 2 mai 1843, d'une MAISON, 
sise à Paris, rue d 'Antin, y. Mise à prix: 
)50 ,ooo fr. S'adresser à M» Hailig, notaire, 
demeurant dans ladite maison, etaM« Tnion 
de la Chaume, notaire , rue du faubourg 
Montmartre, 13. 

Adjudication en la chambre des notaires de 

Paris, par le ministère de M' Gofsart, l'un 
d'eux, le mardi 9 mai 1843, à midi; 

D'une bonne MAISON de produit, sise à Pa-

ris, rue du Caire, 29, sur la mise à prix de 
230,000 francs. 

S'ad. à M« Gossart, notaire à Paris, ru« 
Richelieu, 29. 

A vendre par adjudication, en l'élude et 

par le ministère de M« Brechot , notaire i 
Taverny, et celui de M« Iluet, polaire à Pa-
ris, le dimanche 30 avril 1843, à midi .nne 

jolie PROPRIETE f iluée a Taverny, vallée ds 
Montmorency, composée d'une belle maison, 
d'un parc bien planté, avec pièce d 'eau et 
fontaiue, et de grands communs. 

Mise i prix, 50,000 fr. 
S'adresser à Paris, à M« Dujat, avoué, rue 

de Cléry, 5, et à M« Huet, notaire à Paris, 
rue du Coq-St-Honoré, 13, et à Taverny au-
dit M' Brecbot. 

S«.>cieléM commerciales! 

Etude de Me Eugène LEFF.BVRE DE VIEF-
. VILLE, agréé au Tribunal de commerce de 

la Seine, rue Montmartre, 148. 
D'un jusement contradictoirement rendu à 

Paris, la 12 avril 1843, parle Tribunal do 
commerce de la Seine, enregistré. 

Fnire MM. l« NI VET et BONNEBAUT ; 2» 
GARMER et BEI.LANGER CARTAUT ; 3° et 
TOUTAIN GAILLARD et C«, tous trois com-
missionnairesde roulage, demeurant à Tours, 
demandeurs d'une part. 

Et MM. i» BLANC et Ce, commissionnaires 
de roulage, demeurant à Paris, rue de Bon-
dy, 8 : 

2« ROBILL ARD, GLOT et DAMMARTIN, com-
missioimairec de roulage, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 93 et 98 ; 

3» TESNIERES et TERRAL, commissiou-
naires de roulage, demeurant à Paris, rue du 
Grand-Chantier ; 

4» BOMOUR fils et VERRIER, commission-
naires de roulage, demeurant à Paris, rue 
Saint-Denis, 148 ; défendeurs d'autre part. 

Appert. 
La société de fait formée entre les>usnom-

més pour l'exploitation des services de rou-
lage accéléré de Paris i Tours et retour, sous 
la nom de PARTICIPATION, a été déclaré 
nulle et de nul effet. 

Et |i>s associés ont été renvoyés devant ar-
bitres-juges pour la liquidation de leurs in-
térêts sociaux. 

Pour extrait : 

Eugène LEFEBVRE . (589) 

D'un acte passé devantvp Tresse soussigné, 
qui en a gardé la minute, et son collègue, 
notairesà i'aris, les 18 et 19 avril 1843, enre-
gistré. 

Il appert que 

1» M. Jacques-Charles DUMAS, propriétai-
re, maître dn forças, demeurant i la Maison-
Neuve, canton d -i Precy sous-Thil, arrondis-
sement de Semur, déparlement de la Côte-
d'Or; 

2» M Elienne-Philippe-AdolpheCLÉMENT, 
ancien agent de change près la Bourse de Pa-
ris, demeurant^ Paris,rue Neuve-Saint-Geor-
ges, 9. 

Tous deux gérans d* la société des hauts-
fourneaux et forges de la Maison-Neuve et de 
Rosée, nommés à ces fonctions, savoir : M. 
Dumas, par délibération des actionnaires de 
ladile société en date du 16 octobre 1840, et 
M. Clément, par autre délibération desdits 
actionnaires réunis en assemblée générale en 

date du 29 mars 1843, 
3 • M. Louis PICARD, ancien agent de chan-

ge, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Ma 

I hur n», 651 
4« M. Edme VOIZOT, négociant, demeurant 

i Paris, passage de l'Ancre: 
50 M. Alexandre BEAUSSIEIt, ancien direc-

teur d.i la monnaie do Lille, demeurant a Pa-

ris, rue Bleue, 17 . 

6° Et M. Charles-Pierre POISSON, proprié-
taire , demeurant à Paris , ru« Neuve-du-
Luxembourg. 14. 

Ces quatre derniers ayant agi comme com-
missaires spéciaux nommés à l'effet de l'acte 
don! est extrait, aux termes de la délibération 
du 29 mars 1843 précitée. 

Ont arrêté les statuts modifiés de ladite so-
ciété d'après les bases et dans les termes de 
la délibération du 29 mars 1843, ci-dsssus 
énoncée. 

Il en résulte ce qui suit : 
Art. »' r . La société existante subsistera en-

tre MM. Dumas et Clément et les sociétaires 
porteurs des actions indiquées en l'article 7. 
Elle sera en commandites l'égard des action-
naires et en nom collectif à l'égard de MM. 
Dumas et Clément. 

Art. 2. La société continuera d'avoir pour 
objet l'exploitation des hauts-fourneaux et 
forges de la Maison-Neuve et Rosée, située 
canton de Precy sous-Thil, arrondissement 
du Semur, département de la Côte-d'Or. 

Art. 3. La société durera pour ce qui reste 
à courir des vingt années fixées par l'acte du 
2jinvier 1838, qui ont commencé à courir 
le 4 mai suivant pour expirer le 4 mai 1858. 

Art. 4. Le siège de la société est établi à la 
Maison Neuve, lieu de l'exploitation princi-
pale des forges. La juridiction est celle du 
Tribunal de commerce de Saulieu, toutefois 
les assemblées générales ne pourront avoir 
lieu qu'à Paris. 

Art. 5. La raison sociale continuera d'être 
DUMAS et Comp. La société conservera en 
outre la dénomination de Compagnie des 
hauts - fourneaux et forges de la Maison-
Neuve et de Rosée. 

Art. 7. Le fonds social primitivement fixé, 
par l'acto du 2 janvier 1838, à 3,200,000 fr., 
se trouve représemé par la valeur actuelle 
des objets tant mobiliers qu'immobiliers ap-
partenant À la société, en conformité de l'in-
ventaire indiqué en l'article 6. 

Mais, en conséquence, 1° de la non-émis-
sion des cinq cent cinquante actions, tenu s 
en réserve et qui sont annulées; 2» des ac-
tions données à titre gratuit, tant rapportées 
qu'à faire raoporter à la société comme nul-
les et sans effet, lesquelles seront également 
annulées après leur rentrée; 3» d'un nombre 
d'actions soumissionnées et dont le montant 
n'a pas élé payé ou bien n'a été payé qu'en 
partie, nombre encore indéterminé et qui ne 
pourra être fixé qu'après le jugement des in-
s'ances qu'il y a lieu d'introduire contre les 
actionnaires défaillans, soit pour obtenir en 
justice le paiement de leurs soumissions, soit 
pour en faire prouoncer l'annulation. 

Le nombre des actions légitimement émi -
ses se trouvera réduit aimi qu'il sera alors 
déterminé, lesquelles actions donneront droit 
â leurs porteurs à une part proportionnelle 
dans le fonds social. 

Anrés le jugement desdiles ins'ances, les 
srciétaires convoqués en assemb'ée générale 
arreierunt définitivement ce chiffre et leur 
délibération sera déposée chez le notaire de 

la société i la suite de la minute des présen-
tes, pour en former le complément. 

Art. 8. Le fonds de roulement de la société 
sera formé de la somme de 360 000 fr. pro-
venant de l'emprunt hypothéqué sur les im-
meubles sociaux que la gérance a arrêté, | 
sauf la partie de cette somme qui a été et qui 
devra être employée au paiement des dettes 
des précédentes gérances dont le compte sera 
établi et justifié par les gérans actuels. 

Art. n. MM. Dumas et Clément seront 
seuls gérans de la société. Chacun d'eux au-
ra la signature sociale pour tous actes de 
gestion et tous faits de société, même pour 
achats et ventes d'immeubles, transferts de 
renies et de valeurs généralement quelcon-
ques. 

Art. 27. Pour faire publier les présentes 
conformément à la loi, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
simple extrait. 

Pour extrait : 
 j TmssE. (4473) 

Suivant acte passé devant M* Hailig et son 
collègue, notaires à Paris, le 14 avril 1843. 
enregistré. 

M. Pierre BRUNET, banquier, demeurant à 
Paris, rue Hauteville, si. 

A fait l'apport 1 1 l'abandon à la société des 
Ponts-Réunis, fondée par acte passé devant 
ledit M« Hailig et son collègue, notaires à Pa-
ris, les 28 el 29 septembre 1837, 

De tous les droits et obligations sans excep-
tion ni réserve de mondit sieur Brunet, con-
cernant la concession du péage sur le pont 
d'Auterrive, avec jouissance à compter du i" 
avril 1813. 

Ce pont est complètement exécuté et en 
cours d'exploitation depuis le 1" mars de la-
dite année 1843. • 

Il «si à une voie et suspendu . 
Il est situé à Anterrive, sur le gave d'Olo-

ron, arrondissement d'Orlhez (Basses-Pyré-
nées\ 

El il a été concédé pour 23 années et 3 mon 
qui ont commencé à courir le l« mars 1843. 

En représeniation de cet apport, il a été at-
tribué a M. Brunet 74 actions de la société 
des Ponts-Réunis. 

Cet apport a été accepté par les gérans de 
la société des Ponts-Reunis dénommés audit 
acte, el l'exécution des statuts a été consentie 
psr les dits gérans au sujet dudil apport. 

Pour extrait: 
IIlILIG. (585) 

Suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 14 avril 1843, enregistré en la mê-
me ville, le 21 du même mois, f° 68, r», c. 
i", reçu 5 fr. 50 c, par Leverdier. 

Entre M. Alexandre-Aimé MlCHAUetdamej 
Louise-llenrielto -ViclorinePERR'lT son épou-
se, demeurant ensemble, à Paris, rue du 
Roule, i6: 

Et M chailes-Jacqu 'S PERROT et dame 
Louise-Flore LARUK, ton épouse, demeurant 
égalemcnt'à Paris, rue du Roule, 16. 

11 a été formé, entre MM. Michau et Perrot, 
une société en noms collectifs. 

Elle a pour objet l'exploitation d'une fabri-
que de chandelle et de bougie, et la vente des 
produits de cette fabrique. 

La raison sociale est MICHAU et PERROT. 
Chaque associé a la signature sociale, qui est: 
Michau et Perrot, il ne pourra en faire usage 
que peur les affaires de la société et tous ef-
fets créés ou endossés sous la raison sociale 
porteront énonciation de la cause. 

Le fonds social est composé, i° de l'établis-
sement de fabrique de chandelle et bougie, 
existant à Taris, rue du Roule , 1S ; 2» d'une 
somme de 50,000 fr. fournie ou à fournir par 
moitié entre les associés. 

Cette sociélé a commencé le 15 avril 1843, 
et durera 13 ans consécutifs. 

Chaque associé pourra demander la disso-
lution de la société, en cas de perte du quart 
du capital social. 

En cas de décès de l'un des associés, la so-
ciété pourrait continuer avec sa veuve , aux 
conditions exprimées en l'acte de sociélé. 

Pour extrait, M ICHAD . (583) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 10 avril 1843, enregistré à Paris, le 
22 avril 1843, folio 69, verso, case 1", dont 
les droits ont élé payés, 

Enlre MM. Jults-Eugène-Joseph BOYER, 
ingénieur civil, demeurant à Paris, rue de 
Condé, ij et Gabriel LAMAIX, fabricant d'é-
bénisterie, demeurant aussi à Paris, rue 
Neuve-Coquenard, 17. 

Il appert : 

Qu'il a été formé, entre les susnommés, 
une sociélé en nom collectif, pour sept an-
nées, qui ont commencé à courir le 15 avril 
1843, et finiront le 15 avril 1850, pour l'en-
treprise de lous travaux publics concernant 
les ponts-et chaussées et le génie; 

Que la raison et la signature sociales sont 
BOYER et LAMAIX; 

Que la signature sociale appartient à cha-
cun des associés, mais qu'il ne pourra en 
être fait usage que pour lesaffairts delà so 
cié'é; tous autres engagemens antérieurs ou 
postérieurs à la date de la constitution de la-
dite société restant personuels à celui qui les 
aurait souscrits; 

Enfin, que le siège de ladite sociélé estllxé 
à Fernambouc, ville du Brésil. 

Pour extrait : 

RAVMOKD , greffier. 
Rue de la Roule-Rouge, 22. (590) 

3 v ««»«•>*! «te, coittmerce. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à st rendre su Tribunal it 

commerce ie Paris, sojle des assemblées des 

fai 'îitïS, lïlf. les créanciers 1 

■ OMJNATlOWt» n« KYNnlCS. 

Dn sieurTUANE,entrep.''e peinture, faub. 
St-Marlin, 80, le U9 avril a 9 heures (So 3753 

du gr.,; 

Du sieur DÉTRIE, md de vins, rue Fran-
çaise, i, le 29 avril à 12 heures ,M« 3185 du 
gr.) ; 

Du sieur PAPIN, tailleur, rue Richelie-j, 
45, le 29 avril à 9 heures (N« 3757 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans tayuellc 

ST. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets os endos-
sement! de ces faillites n'étant paa connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour las assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur NICOLAS aîné , négociant en 
en broderies, rue de Cléry, 9, le 29 avril à 
12 heures (N« 3682 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dr. 

HT. le juge-commissaire, aux vérification « 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que las créanciers 
convoqués pour les vérification et afUrroation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur Claude NIVET «tné et C», pape-
tiers, rue du Temple, 72, et du sieur Nivet 
personnellement , le 29 avril à 1 heure 
i.N» 2078 du gr.); 

Du sieur BELHAGUE, md de vies, rue du 
Cadran, 48, le 29 avril à 12 heurs (N« 3640 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite el être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tans sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION SE TITRKS. 

Sont invités à produire dans le délaide vingt 

jours, à dater de ce /our, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à réclo 
m' r. Igg crtanrir-r f 

Du sieur BRUNSWICHG , négociant en 
nouveautés, rue croix-des-Petits-Cbamps, 
42, enlre les mains de MM. Pascal, rue 
Richer, 30, et Choquet fils, rue des Décbar-
geurs, 3, syndics de la faillite (N» 3722 du 
gr.); 

Pu sieur roMDAULT etC', bonretier, rue 
des Lavandières-Saiiitr -Opportune, v5, e tre 
les mains de MM. Boulet, rue Gcaufroid-Ma-
rie, 3, et Petit, rue des Lavandières-Ste-Op-
portune, syndics do la faillite (K° 3724 du 
gr.); 

Du sieur BACVE, fab. de chandelles, rus 
de Vaugirard, 91, enlre les mains de M. 
Henin, rue Paslourel, 7, syndic de la faillite 
(N« 3727 du gr.); 

Du sieur BINETEA'J, imprimeur, rue des 
Maçons-Sorbonne, 3, enlre les mains de MM. 
Nivet, rue Montmartre, 169, et Deberry, rue 
St-Seveïin, 10, syndic de la faillite (N» 3720 
du gr.); 

r-our, ri. conformité de l'article {«S de la 

loi du 2 8 mai i a 2 3 , être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après Vexpiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 
MM. les créanciers du sieur MUSSART, ex-

agent de change, rue d'Amboise,9, sont in-
vités à se rendre, le 4 rrai prochain à 2 
heures précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, en exécu-
tion de l'article 562 du Code de commerce, 
recevoir et arrêter le compte du syndicat dé-
finitif, en ce qui concerne les articles réser-
vés lors du quitus délivré le 19 juillet 1838, 
et dont le reliquat formera la dernière ré-
partition (S» 3223 du gr.). 

Du 22 avril. 

Mme Mallet, 34 ans, rue Sl-Lazare, I2f.— 
M. Collet, 44 ans, passage Tivoli, 16. - Mme 
Collas, 66 ans, rue des Moulins, i. — Mme 
Picot, 68 ans, rue de Hanovre, 7. — M. Lo-
zier, 34 ans, rue Richelieu, 62. — Mme Bar-
thélémy, 78 ans, rue du Helder, 25. - Mme 
Delanoy, 2S ans, rue de Latour-d'Auvergne, 

24.— M. Hervet. 37 ans, rue Richelieu, 10'-
— M. John, rue Mandar, 4. — Mlle Cadeot, 
82 ans, rue de l'Arbre-Sec, 15. — Mme Amiot, 
38 ans, rue des Deux-Portes, 15.— M. BJ-
nailain, 78 ans, rue Mauconseil, 21. — 
Manceau,3l an», rue du Faub -du-Tempie, 
18. — Mme Gaillet, 65 ans, rue du Cimetière, 
2. — Mme Boucher, 62 ans, rue d'Orléans, l< 

— M. Breville, 22 ans, rue Charonne, 163. 

BOURSE DU 24 AVRIL. 

ASSEMBLÉES 1>V MAEOI 25 AVRIL. 

DIX HEI-IIES : Moreau, épicier, rempl. de 
synd. délin. — Grangy, enlrep. de bâtim., 
clôt. — Pagny, md de lingerie, conc. — 
Fregé, entrep. de batimens, synd. — Vau-
dechamp et Barloy, fab. de produits chi-
miques, vérif. 

OKZE HEURES : Brision jeune, md de vins, id. 
— Raguet, plombier, id. — Porlier, épi-
cier, redd. de comptes. — Quetier, md de 
vins,id. — Mamv, menuisier en fauteuils, 
clôt. 

MIDI : Chapelain, passementier, id. 

Décès et iuaïïwnstfîtSosas. 

Du 21 avril 1843. 
M. Lecouleux, 67 ans. rue Lobau, 4. — M. 

Cbauvot, 31 ans, rue d'Anjou, 7. — M. Le-
riche, 68 ans, rue du Four, 35. — M. Mon-
chot, 76 ans, rue d'Ulm, 20. — M. Hulehin-
son, 34 ans, rue dechaillot, 7. — M. Fam-
bard, 17 ans, rue d'Angoulame, 25. — Mme 
llarmois, 57 ans, rue de Monceaux lt. — M. 
Aucoc, 32, rue Neuve-des-Petits-Champs, 63. 
— M. Mazens, 7 5 ans, rue de la Michodière, 
13. — Mme Potntaux, 6t ans, rue du Faub.-
St-Denis, 11'. — M. Copus, 19 ans, rue de 
la Fidélité, 8. — M. l>réan, 43 ans, rue Phé-
lippeaux, 5. — M. Drbeaurepaire, 60 ans, 
rue Notre-Dame-de Nazareth, 13. — M- U-
marre, 3S ans. rue des Trois Bornes, 13. — 
Mme Patin, 70 ans, cloître St-Merry, 1». — 
M. Rogeot, 15 ans, rue Bourgogne, 29.— 
Mlle Duperrier, 7S ans, rue du Bac, 13.— 
M. Séguin, 95 ars, rue Servandoni, 16. 
M. Galvier, 35 ans, rue des Amandiers, 1. 
M. Cordier, 29 ans, rue Descartes, .9. — 
Mme Marchand, 34 ans, rue St Jacques, 55. 

l«r c. pl. ht. pl. bas d ,r e. 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
— Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

• 20 90 
120 95 

82 70 
82 80 

107 80 

120 95 
121 5 
82 85 
82 95 

107 80 

120 85 
1Î0 90 

82 65 
82 65 

107 80 

120 9» 
m s 
!2 85 
82 90 

107 80 

PRIRIES Fin ronrant. Fin prochain. fr. c 

5 0(0 

82 75 

d. 1 " 
d. » s» 

3 0(0 

Napl . 
82 95 

83 10 
83 30 

83 30 
83 50 

d. 1 » 
d. - S» 
d. i « 
d. » « 

REPORTS. DU compt. à tin de m. 

5 010.. » 10 
3 0|0.. » 5 

Naples » » 
7 1 (2 

l'autre. 

1260 
150 

4 l|2 OlO — 
4 010 — 

B.duTr. — 
Banque 3330 
RenlesdelaV — 
Oblig. d» .... 1300 

4 Canaux. 
— jouiss 
Can. Bourg. — 
— jouiss — 

St-Germ.. — 
Emprunt. — 

1842... 1190 
Vers. dr.. — 
- Oblig.. 
— Gaucbe 
Rouen.... 
-au Havr. 
Orléans... 
- Empr.. 
Slrasb 
- rescript 
Mulhouse 

1025 
120 
700 
547 
682 

1230 
198 

55 
440 

— [Caisse hyp.. 
Oblig 

caiss-Laflïtle 
— Dito 
Maberly 
Gr. Combe.. 
— Oblig 
Zincv.Mont 

Romain 
D. active 

— dilT... 
— pass. 
Ane. diff. 
5°I<>1831 
— 1840.. 
_ 1842.. 

3 0|0 
Danque.. 
-1841.. 

Piémont 
Portugal 

Haïti ; 
Autriche (L 1 

772 5» 

1060 
5040 

1090 

107 31» 

30 H* 

"i 11» 

105 31» 

775 -
1090 
1176 JS 

440 -
365 " 

BRETON. 

Enregistré à Tarit, le 
F. 

Reçu un dwc dix centitnas.' 

avril 1843. JMinUMIiRIK DE A. GUYO'f, IMPIUMEUK Dtë L'OKDHti DES AVOCATS, RUE NEUYK-DES-1'ETITS-CHAMRP, 33. 
Pour légalisation de la signature A. GLÏOT J 

Is maire du 1* errondissenu'r! -


